
LEGISLATION 66*1

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE

V Avril 1966 n" 26

"M — ARRETE Ida 28 raiars 19*33 portant 'création 'd'un service d'inspection

et de contrôle à la direction 'du trésor et 'du crédit, (p. 25*3).

2S>2 — ABR'HTE du 28 mars 1988 fixant les règllas de nomination d*e certains

comptables publics et des comptables assimilés, (-p. 254).

293 — D'EIOPJET n" 63-'S>3 du 26 mars 1985 portant application die l'ordon

nance relative aux marques de fabrique et de commerce, (p. 25*50.

2E4 — CDRCULAIIRE du 110 mlarls *1'993 reHaltiv© à HaprJlisaliJoi.i des Modalités

d'importation et de cession ides véhlcuflies autres que ceux importés dans le

cadre commerciall normal, dp. 259).

J.O.R.A. 5 Avril 1966 n" 27

2S5 — ORDONNANCE
n°

'36-'S4 'du 4 avril (10616 portant suppression du

ministère de l'habitat et de la reconstruction, (p. 3*32).

Article 1". — Le ministère de l'habitat et de la reconstruction est supprimé,

Art. *2. — Les attributions du ministre de l'habitat et de la reconstruction

tJïioa qu'eLùes tljatiant fixées pair lie décirât
n°

*6G-U03 *dlu 23 awrUl 16*3*5 susviBie, sont

réparties ainsi quIU suit- :

Les attributions relatives à lïam'énagement du territoire, à l'urbanisme, à

l'habitation et à lia construction sont transférées au ministre 'des travaux publics.

Les attributions relatives aux dccnim-ages immobiliers ©t à la gestion des

biens vaaants ou -pieucés sous la protection de l'Etait, sont confiées au ministre

de l'intérieur.

Art. 3. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente

ordonnance.

298 — ORDONNANCE
n"

86-35 'du 4 avril 1986 portant réglementation de

l'exercice 'des professions de médecins, pharmaciens,
chirurgiens-dentistes et

sagies-'feminies, (p. 232).

'AiiiiJJe l1'1. — Les médecins, iphanmiaciens, chirurg'iens-'den.'oiiijcs et sages-

femmies ictoivenit lexteroelr leurs protfassîflinls *dalns le ©adiré «te l'un des régimes

suivants :

il") le régime de « plein-temps o*bliglatoir>e »,

2°) le régime d'e « plein-temps permanent »,

3°) lie régime die «
plein-temps1

aménagé »,

4°) le régime de « la mi-tamips ».

Art. 2. — Les médecins, pharmaciens,
chirurgiens-dentistes et sages-femmes

ayant Obtenu *en Algérie ou à ltëtran*g*er leur diplôme après la publication de

la présente ordonnance, qui m'ont j'amiads exercé leur profession à titre privé

sur lie territoire national, ont d'office, lia qualité die fonctionnaires de l'Etait

et sont soumis au statut général de lia fonction publique.

Leur aotivbé est iritégriaJlemeiiit consacrée à un service public ou hospitalier
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Tout manquement à cette obligation est passible des sanctions prévues par

ledit statut à Henlcontre de fonctionnaires se ISvIriant à des laabiiviités privées.

(mis isanlt lataisi soumis au régime de plein-temps obligatoire.

Toutefois, lies nouveaux (diplômés ayant été retardés dans leurs études par

leur participation effective à la lutte de libération nationale, en sont exemptés.

Art. 3. — La continuation des études en vue d'une spécialisation ne peut

s'effectuer qu'après aoaomipfesisimienlt d'Urne lainjnlée d'exercice au service de

l'Etat, selon l'es dispositions de l'article 2, sauf dérogation expresse.

Art. 4. — Les médecins, pharmaciens, chirurgiens-dentistes et Saiges-femmes,

déjà installés et exerçant une activité à titre privé 'en Algérie à la date de

la pulblicaltion de ]& présente ordonnance, sont obligatoirement soumis à l'un

des régimes suivants :

/1°) le régime de plein-temps permanent prévu à l'article 5 ci-dessous ;

S°) le régime die plein-temps aménagé prévu à l'article 6 ci-dessous ;

a°) le régime de lia mi-temps prévu à l'article 7 ci-dessous ;

'Art. S. — Les médecins, pharmaciens, chirurgiens-dentistes et sages-femmes

exerçant leur activité sur le territoire national, sous le régime du plein-temps

permanent, omit *la qualité de fonidtioininiaiires dé l'Etat et sont soumis au statut

général de la fonction publique.

Ueur .activité 'est intégralement consacrée à un service public ou hospitalier.

Sous réserve des 'dérogations prévues a l'article 6, tout manquement à cette

obligation est passible des sanctions prévues par ledit statut à rencontre de

fonctionnaires se livrant à des activités privées.

Art. 6. — Les médecins faisant fonctions de chefs de service, ou d'assistants

dans les cenifcres hospitialo-universitadres, et ceux qui sont chefs de service

des autres hôpitaux ainsi que les chirurgiems-den'tistes soumis au régime du

pliedin-temlpB permanent, ont la faculté d'exercer leur activité à, titre privé

pendant deux après-midi par semaine.

Ce régime est dit de plein-temps aménagé.

Art. 7. — Les praticiens soumis au régime de la mi-temps sont tenus, de

fournir moyanmiamlt urne indemnité de fonction, six matinées d'activité par

semaine dans un service public ou hospitalier autre que les centres hospitailo-

umiversi'taires.

Ils continuent d'exercer leur activité à titre privé le reste du temps.

Art. 8. —■ Le choix du régime *dlu *p*leta-ttam|ps plermiamienlt entraîne l'abandon

au profit de l'Etat *de l'officine, de la 'Clinique, du cabinet médical ou dentaire

dans lequel les intéressés exerçaient leur activité à titre privé.

Us Seront indemnisés dans des conditions qui seront déterminées par décret.

Art. 9. — Toute cession d'officine, de clinique, de cabinet médical ou

dentaire, est subordonnée à l'autorisation préalable du ministre de la santé

puiMique.

Toute cession néafliisléte 'en *oarJtrlavention des présenties 'dliteiposibioms est nulle

et de nul effet. Les pnaMieiieinls ayant piartlcipé & l'opiérlatdon, itiahlt comime acheteur

que comme vendeur, pourront as volt imltiendlire, *à titre itemlpoïiaiire ou à titre

définitif, l'exercice de leur profession, par décision du ministre de la santé

putolïque.
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Airt. 1*0. — *Sau*f lauitoriieiatiotn Spéciale idlu (ministre idle la santé publique, nul

praticien soumis au régime de la mi-temps ne peut exercer d'activité à titre

privé 'dans plus d'une officine, d'une clinique ou d'un cabinet médical ou

dentaire.

Art. 11. — Il est institué un organisme représentatif des professions

médicales, pharmaceutiques et dentaires dénommé Union médicale algérienne

(U.MjA.) .

Un décret en fixera la composition, l'organisation et le fonctionnement.

Art. '1*2. — Il est institué un conseil supérieur de la santé publique présidé

par lie ministre de la 'santé publique.

Le conseil 'supérieur de la samté publique peut être saisi de toute question

de caractère général intéressant la sanité publique. Il participe à l'élaboration

de la politique sanitaire du pays.

Un décret en fixera la composition, l'organisation et le fonctionnement.

Art. '13.
— Toute infraction aux disposiWons de la présente ordioinmamce

sara ipundie d'unie amende de 5.039 à SOjDOO DA.

L'imiter*ddiCti*on temporaire ou définitive de l'exercice de la profession pourra

être en 'outre prononcée à l'encon'tre des contrevenants. L'interdiction définitive

d'exercer entraînera lia confiscation des locaux 'professionnels.

Art. 14. — Les modalités d'application des diiposditrons de lia présente ordon

nance seront fixées, en tant que de besoin, par décret.

Art. 15. — Toutes dispositions contraires à la 'présente ordonnance sont

abrogées notamment celles de l'ordonnance n° 63-43*2 du 7 novembre 19*33.

2S7 — DECRET
m"

*6*6-*87 du 4 avril 118*33 rlelaltif aux mlodaliltâs Id'alptpCfcaltaon

de rordonmianice portant réglementation de l'exercice des professions de 'médecins,

pharmaciens, 'chirurgiens-dentistes et sages-'femmes, (p. 283).

ArticDe l°r. — Les praticiens astreints au régime du plein temps 'obligatoire

et à celui du plein-temps permanent son't soumis à l'ensemble des dispositions

applicables aux fonctionnaires de l'Etat.

Ils sont organisés en corps de fonctionnaires placés sous l'autorité du

ministre de la santé publique. Ils -sont 'affectés iplar ce ministre danls les divers

emplois de leur compétence et sont gérés par ses soins.

Ait. 2. — Les praticiens 'soumis au régime du plein temps obligatoire et

à celui du plein-temps permanent peuvent être affectés par le ministre de la

santé publique dans les unités, services ou organismes ci-après, où ils

sont considérés oomime placés en position normale 'd'activité :

a) Unités hospitalières et centres hospitalo-universitaires,

*b) Unités d'assistance miédffioo-socilaCie,

c) 'Services puibllicsi administratifs,

d) Pharmacie centrale algérienne,

e) 'Laboratoires1 du secteur public,

if) Institut national de la sanité publique,

g) Les services da l'a santé mililtaire.

Art. 3. —■ Les médecins et pharmaciens affectés à l'administration de la

santé pulblique sont assimilés, quant *à leur indice de rémunération, aux ohefs

d'e services des centres hospitalo-universitaires.
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L'es iditoaj et éch'eï'Ss de rémunération des divers 'Corps de praticiens

prévus à llartiicllie 1" oi-ldleSsuls, sont fixés par lanrêtés comjioints du minifiibre

de l'a santé publlqœ, du ministre de l'intérieur et du ministre des finances

et du pian.

L'amiénijamicint des services et des horaires de tirlaivail des praticiens est

fixé par le iminSBtre de la santé publique.

Art. 4. — L-ss corps de praticiens prévus à l'article
1"

ci-dessus, consacrent

quamantis et unie heure *et demie (4)1 h %) par setoiialinie 'au Service de l'Etat.

*Art. 5. — Las praticiens soumis au régime du plein-temps am'énagé prévu

à l'article '3 de l'ordonnance susvisée, consacrent 'trente-quatre heures et demie

(34 h %) par semaine au service d*e l'Etat.

Art. 6. — Les praticiens déjà installés et exerçant une activité à titre privé

en Algérie, conformément à l'artiiole 4 'die l'ordonnamice susvisée font connaître,

dans les 'trois (3) mois qui suivent la publication du présent décret, leur

décision sur le choix qui leur est proposé, entre le régime du plein-temps

perm'anlant et le régime de la mi-itemips, par lettre recommandés adressée au

ministre de la santé publique.

Art. 1. — Les praticiens soumis au régime de la mi-temps exercent les

activités de service public qui leur sont imposées en vertu de l'article 7 de

l'ordonmiamioe n" *88-*65 du 4 avril 1356 susvisée, dams les conditions suivantes :

1") — Les mJélieicins, Ichiirurgiens-danti!slïei3 et sages-femmes sont astreints

à la fermeture die leur cabinet le matin, *et exercent ces activités 'dans un

service public hospitalier autre que les centres hospitalo-universitaires ;

12") —• Les pharmaciens, sans être simultanément astreinte *à la fermeture

de leur officine exercent ces activités dans l'un des organismes ci-après :

-— centres hospitaliers régionaux,

'— afeiemte de t'a pharmacie centrale,

'— offices régionaux Idle idJSMbuttan,

— laboratoires du secteur public,

— oanlBrea de formiatiioni de personnel para-médii'cal,

—' unités IslainilBailras nécessitant l'a présence d'un pharmacien, y compris

celles de l'armée nationale populaire.

Art. 8. — Les affectations des praticiens soumis au régime de la mi-temps

d'ans les 'organismes 'ôniuimiérés à 'l'article 7 oi-dîtasus, tlarit 'pronanlcées par le

minSIstine de la santé ipulbOâque, en foniatildn idieis besoins desdilts services.

Art. 9. — Les indemnités servies aux divers praticiens Soumis au régime

die la imd-teimps, en r-émiunérialBilom «Se l'euns activités obligatoires de service public,

sont déteuminlées par arrêté lQon*jbiln|t du ministre de la samté publique, du

ministre de l'intérieur et du ministre des finances et du plan.

Art. *1*D. — Les praticiens soumis au régime de la mi-temps prévue à

l'article 7 de l'ordonnamice n° 6*3-*85 'du 4 avril 19©S, susvis'èe, consacrent vingt-

quatire heures 024) par semaine au service de lEbat.

Art. 111. — Las officines isous la probeoticln *du mliniStère de la sarité publique

en vertu 'du décret n° 63-9611 du 14 septembre 1*983 sont 'attribuées, moyennant

le paiement d'une indemnité mensuelle d'occupation et en priorité aux pharma

ciens
dans1 l'ordre suivant

:'
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— Ceux laincteifflemein't titulaires d'une officiinie sinistrée du fait de la

guerre de libération.

— Ceux nouvell'eimient diplômés ou n'ayant jamais exercé à titre privé

en Algérie, qui justifient d'une aminée au m'oins de régime à plein-temps

obligatoire au ssrviae 'dla l'Etat.

Art. 1B. — Les indemnités prévues à lïaritiial'e 8 de l'ordomnainae n' 6*8-6*5

d*u 4 avril 18*33 Isulsvteée, sont (fixées par arrêtés 'Conjoints du imini*stttre de la

sianlflé pulb&i'que et du *mîndlst*re des filnanloes et idu plan, après avis d'une

commission 'Oolmpraniamlt :

— un représentant du ministère die la santé publique,

— un représentant du ■ministère des finances et du plan (service des

domaines) ,

—' un représentant du ministère dfe l'intérieur,

■— un mlemtare die l'organisme représentatif des proifassions médicales, pbar-

maoeultiques et dentaires .prévu à l'article 112 de l'ordonnance n° 68-*85 du

4 avril 1*9*88 susvilsôe,

'—■ un représentant 'du parti.

La camimiission ente*nd obligatoirement le praticien intéressé *ou soin repré-

semifcant *dûmen*t mamidaté.

Les conditions de fon'Cti*ominsm.e'nt de la comimission sont fixées par arrêté

conjoint du ministre de la samté publique et du ministre 'des finances et du plan.

Art. *1*3. ■— Pendant leur oomigé annuel, des moniteurs ont la facilité

d'effectuer des reimiptaloernanlts «damls les cabinets privés sous réserve d'e l'autori-

saition du 'ministre *de la santé publique.

Ils ont égiaflement la possibilité de conclure des 'conventions avec les collec

tivités publiques ou privées dans la limite d'e quatre heures (4) par semaine.

Art. 14. — Les honoraires des médecins, ohirurgiems-dentiistes et sages-

fémîmes soumis au régime du plein-temps aménagé et au régime de la mi-temps

idans l'exeircitoe de leur activité 'à titre privé seront fixés par arrêté conjoint

du ministre de la samté publique, du ministre des finances et du plan et du

ministre du travail et des 'asilaires sociales.

298 —- DECRET
n"

83-88 du 4 avril 19*86 portant regroupement des services

extérieurs du ministère de la santé publique, (p. 2*34).

lArtiole il". — Il est créé au siège 'de chaque chef-lieu de département,
unie 'direction départementale de la sainte publique et de la population par

regroupement des 'directions départemenibaJles de la santé publique et des

directions ou inspections départementales de la population.

'Art. 2. — Chaque 'direction départieimenitale de la santé pulblllque et de la

population sera dirigée par un médecin issu du corps médical die la santé

publique. *Oe 'directeur pourra être 'assisté dans ses 'fan'Ctions par un 'ou deux

adjoints pris parmi les médecins de la santé publique *et les directeurs ou

inspecteurs dépanbeimlenltJaiux de la population. Il siéra niomimé par lamrêté du

ministre de la santé publique. Les nominations de *cës 'adjoints se feront éga

lement par 'arrêté du minllsitre de la santé publique.

Art .3.

— Le personnel des services regroupés à l'article 1er, sera affecté

d'office aux directions nouvellement 'créées. OelleS-ei continueront à gérer le

patrimoine mis à 'la dispositfan des services regroupés.
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Art. 4. — Les attributions 'des directions déparbementlalles 'de la santé

publique et de la population sont 'constituées par celles précédemment dévolues,

d'une part, aux dm-eottans départementales de la santé publique et d'autre part,

aux directions idéparteimemifcales 'et inspections départementales de la population.

Art. '5. — L'organisation des 'directions départementales de la santé publique

et de la population sera fixée lultérieufretrnemit par arrêté du ministre de la

santé publique et du ministirte de l'intérieur chargé de la réforme administrative.

299 —i DBORlEir m0 *6*o-*69 du 4 avril 1*96*6 portant extension aux hôpitaux

et hospitees publies des dépiartemente des Oasis et de la Saoura, de la législation

en vigueur dans les établissements des 'autres départements, (p. *264).

Article 1er. —i Les hôpitaux et autres hospices de llassistance médico-sociale

(AJM.S.) des départements des Oasis et de la 'Saoura, sont
érigés'

en établis

sements publics départementaux dotés de l'autonomie financière et de la

personnalité *m*oirale.

Art. 2. — Ces ébablissemients sont désonruaiis régis par -lia législation hospi

talière actuellement en vigueur dans les autres départements.

Art. 3. — Us recevront en dotation l'ensemble des biens meubles et immeubles

das amlciemls étlaMiœeimemlts et devront prendre etn Bhairgte leur actif 'et leur passif.

Art. 4 — Toutes dispositions contraires au présent décret sont abrogées.

'Art. '5. — Des arrêtés du ministre de lia santé publique détermineront les

miadjalStés 'd'appllicati'on du présent décret.

300 — DECRET m° 86-70 du 4 avril |1'9S6 portant majoration des honoraires

et imldielminibés laffénenlts aux Boins dispensés 'dans les établissements hospitaliers

publics aux malades hoepïlbaliés et c*ons*ul*tamfe externes, (p. 265).

Article 1er. — Les tarifs des honoraires et indemnités applicables aux

examens et soins dispensés dans les établissemente hospitaliers publics aux

maladies hospiiBaldsés et cansuEianite externes tells qu'ils sont débanminés par les

arrêbés du 2 octobre 19*611 et du 3 octobre 18*31 susvisés, sont uniformément

mlajorés de 05%.

AWt. 2. — Un airrêté du miniislttre de la santé publique précisera les tarifs

détaillés des honoraires résulbant ide l'appltoation de 'la majoration prévue

ci-dessus.

Art. 3. — Le présent décret prend leffet à compter du 1" janvier 119*36.

301 — DECRJBT n°

'86-711 du 4 avril 1006 'portant répartition des honoraires

versés .par les maladies lotis des iconisultlaltionis externes dans les hôpitaux et

unités sanitaires d'assistance mêdico-eocialle CAMiS), (p. 2*6*5) .

Article 1". — Les médecins exerçant à plein-temps 'dans les établissements

hospitaliers et leurs ajninexes, peuvent pratiquer les soins aux malades qui ne

bénéficiant pas du régime de l'assistance médicale gratuite totale ou partielle.

Les honoraires 'seront ébablis conformément au tarif et feront l'objet d'une
réglementation qui sera arrêtée par le miinistre de la santé publique.

Art. 2. — Le imontamlt 'des honoraires sera réparti pour ce qui est des

actes imiêdiciaiux propramemlbs dits, pour moitié au profit du médecin traitant et
pour moitié au profit de l'étaWtiissemeint dans lequel exerce le praticien, Pour ce
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qui est des actes para-médicaux, le montant des honoraires sera réparti dians les

mêmles proportions au profit de l'établissement dans lequel les soins sont

prodigués et du personnel para-médical.

Art. 3. — Toutes dispositions particulières seront ultérieurement précisées

par arrêté du ministre de la santé publique.

302 — DECRET n" 66-712 du 4 avril 19*36 relatif aux avances sur frais

d'hoSpitalisalti'om des assurés sociaux, (p. 265).

Article '1er. — Les caisses de sécurité sociale et les caisses d'assurances

sociales agricoles seront tenues de verser au début de chaque (trilmeStre une

avance à Valoir *sur le montant dels If-rais de séjour des Malades pris en

change par ces organismes.

Art. 2. — Le montant de cette avance sera 'égal à 7*5% de celui du

remboursement des frais de Séjour pris à la charge des caisses de sécurité

sociafie *e|t des caisses IdlassuramiOes sociales 'agricoles durant le dernier Itrimlestre.

Art. 3. — Un 'arrêté conjoint du ministre de la santé publique, du ministre

du travail et des affaires sociales déterminera les modalités 'd'application, du

présent décret.

303 — DECRET n°

'86-713 du 4 avril 11986 portant rattachement des unités

sanitaires de l'assistance médicale gratuite CAMG) aux établissements hospi

taliers, (p. 285).

Article 1". — La gestion des unités 'sanitaires énumérées à l'article 7 du

décret n° 6*3-697 du 1*6 juillet 1996 susvisé, 'est assurée désormais par les

établissements hospitaliers publitas de soins et de cure. Les unités constitueront

dels lalnmexels *d*e *oes derniers étabttilssemients.

Art. 2. — La désignation de l'hôpital gestionnaire eSt faite par airrêbé du

ministre de la santé publique pris sur le rapport miôtil/é du préfet.

Art. 3. — Des 'arrêtés conjoints du ministre de la santé publique, du

ministre de l'intérieur et du ministre des finances et du plan détermineront

ultérieurement les modalités de l'application du présent décret.

304 — DECRET m»
'86-74 du 4 avril 11903 portant création et organisation

provisoire des maisons 'd'entante de chouhadla, (p. 266).

J.O.R.A. 8 Avril 1966 n» 28

305 — DECRET m0 66-73 du 4 avril 19*86 fixant les modalités d'exécution

du budget d'équipement pour 19*86, (p. 270).

306 — DECRET n° 63-77 du 4 avril 1986 portant répartition des crédits

ouverts au titaie du budget d'équipement pour l'année 1966, (p. 27*9).

307 — ARFJETE du 03 mars 1986 portant création à Alger de la recette

des contributions diverses Alger-'Banlieu, (p. 2*7*2).

308 — ARRETE du 31 m*ars 19*66 fixant la liste de 'certaines opéraitiions

d'équipemenient public à réaliser dans le département des Oasis et dont la

gestion idireobe est confiée à la Caisse 'algérienne de développement, (p. 274).

309 — DECRET n» *03-'86 du 4 avril 118*86 Helabif à llappttilcalbioin de la

législation du travail dians les entreprises et exploitations agricoles autogérées,

(p. B74).
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310 — DECRET n° 6*3-75 du 4 avril 1*98*6 portant application de l'ordonman-ce
n°

66-62 du 26 mars 196*3 relative aux zones et sites touristiques, (p. 275).

J.O.R.A. - 12 Avril 1966
n° 29

311 — ARRETE du 28 mars 19'3'6 relatif au cautionnement des comptables,

(p. 278).

312 — ARRETE du 29 mars 1965 portant création d'unie commission

d'ouverture des plis relatifs aux marchés de fournitures et de travaux, (p. 281).

J.O.R.A. 15 Avril 1966
n"

30

313 — ORDONNANCE m" 66-78 du illl avril 19*66 portant création et orga

nisation de l'Institut national de la recherche agronomique d'Algérie, (p. 286).

TITRE -I

Création

Article inr. — M est 'créé sous la dénomination d'Institut national de la

recherche agronomique d'Algérie (I.N.R.A.) un établissement public à caractère

administratif 'doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière.

11 'est placé sous la tutelle du ministre de l'agriculture et 'de la réforme

agraire.

Art. 2. — L'Institut national de la recherche agronomique d'Algérie a une

triple misisilan :

*a) —' H organise, exécute et publie tous travaux de recherche scientifique

intéressant l'agriculture portant sur l'amélioration des sols, l'amélioration et

le développement de la production végétale et 'animale, la conservation des

produits agricoles et alimentaires. H est également chargé de toutes les

recherches à caractère 'économique et sociologique intéressant l'agriculture.

b) — E entreprend l'exploitation -rationmiellle du résultat 'de ses recherches

dians ses Stations expérimentales. H reproduit les espèces, variétés, races végé

tales et animales, qu'il stagisse de créations nouvelles ou de toutes autres

espèces, variétés et races reconnues Utiles pour l'agriculture en vue de fournir

aux exploitations 'agricoles les produits sélections die souche, d'origine Végétale

ou animale dont ils ont besoin.

mi assure le 'Contrôle et l'agrément dle's semences, plaints sélectionnés et

races animales sélectionnées par l'intermédiaire d'une station centrale, ainsi

quis tous produits destinés *à l'agriculture.

le) — H êbuldie et détermine les modialitês pratiques de l'application des
■résultats de ses recherchas et entreprend toutes les expériences nécessaires

dans ses Stations expérimentales.

111 assure la diSfusion des résuMiats de Ses recherches et leur modalités

'd'application pratique, notamment pair des publications en liaison avec les
Services du ministère de l'agriculture et de 'la réforme agraire.

'11 est habilité à pratiquer les opérations 'commerciales connexes à ses

activités principales.
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Art. 3. — L'institut national de la recherche agronomique dispose d'instal

lations et de services divers et noitlammienit de Stations, laboratoires, dïn-mainies

expérimentaux qui peuvent être groupés en centres nationaux et régionaux

de recherche agronomique.

Certains de ses services peuvent être placés auprès d'établissemeinlts d'emsei-

ginemients lagriooBes et vétérinaires et de tous autres services et établissements
publics intéressés à la recherche agronomique.

Art. 4. — L'Institut peut participer en Algérie et à l'étranger, dans le

cadre des accords internationaux «i vigueur, aux travaux 'effeatués d'ans les

miatières de sa compétence par d'autres coClledtivités ou établiesemlemitis publics

ou privés et peut associer ces collectivités -et établissements à ses propres

travtaux.

TITRE II

Organisation administrative

TITRE III

Organisation financière

314 —. DECRET m" 86-79 *du 1*1 avril 1*9*86 portant -création d'unie commis

sion des prêts pour l'année '19188, (p. 288).

315 — DECRET m" 66-80 du 11 avril 1986 portant création d'un institut

de linguistique et de phonétique à l'Université d'Alger, (p. 289).

316 — DECRET m°

'8*3-82 du 111 avril 119*36 porltamt organisation de l'actai-

milsltiratibin centrale du ministère du cocrilmerce, Op. *290).

J.O.R.A. - 19 Avril 1986
n"

31

317 — ORDONNANCE n° 66-85 du 14 avril '19*6*6 portant acceptation de la

résolution WHA 1848 amendant l'article 7 die la constitution de l'Organisation

mondiale de la iSamté, (p. 294).

318 —- DECRET
in"

619-84 du 14 avril -19613 portant publication lie l'accord

relatif à ï'ôbablisseimerat d'une -liaison de téléetoimmumcatdb'nB entre l'Algérie et

l'Espagne, signé à Alger le 4 avril 1916*3, (p. 294).

319 — ARRETE interministériel du 6 avril 1*966 portant obligation d'agré

ment pour les personnies qui présanteot au public des opérations dlassuriamce

et de capitalisation., (p. 294).

320 —- ARRETE du il 1 mars 196'6 portant -codification de centaines dispo

sitions de H'ooidonmiance n°

6*5-3*213 du 311 décembre 19*5*5 relialtives au code de

rem-egistriement, (rectificatif), (p. 2*9*5).

321 — ARRETE du 5 avril 198*6 portant organisation du certificiat dlaptitude

professionnelle d'éduaalteur, dp. 297).
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J.O.R.A. 22 Avril 1966 n' 32

322 — ORDONNANCE n" 66-8*3 du 14 avril 1986 portant ratification de

l'accord de coopération culturelle entre la République aflgériemmie démocratique

et -populaire et la Répulbliqiœ du Niger, signé à Alger le 3 juin 11*964, (p. 302).

323 — ARRETE interministériel du 12 avril 1196*6 fixant la rémunération

des avocats stagiaires, (p. 303).

Article lor. — Les 'licenciés en droit effectuant leur stage d'avocat dans

un parquet ou dans les services de la chancellerie *dams les conditions de

l'article 23 du décret m" 54-4-36 'du 10 avril 1964 modifié par llartifele 5 du

décriât m° 65-1123 du 23 avril il965 susvisé sont, pour leur rémunération, assimilés

aux magistrats du 2°
grade, groupe,

1" échelon (indice 483).

001*s bénéficient également de toutes les indemnités de fonction ou à carac

tère familial allouées1 auxdits magistrats.

324 — ARRETE interministériel du llil mars 1906 portant équivalence de

titres en vue de l'accès à la profession d'avocat, (p. 30*3).

Article 1er. — Sont admis en équivalence avec la licence en droit de

l'université d'Alger, en vue de l'accès à lia profession d'avocat, les titres et

'diplômes suivants :

il) licence en droit de la faculté des sciences juridiques, économiques et

sooiales de Rabat (Maroc) ;

2) flicemioe en droit de la faculté de droit de Tunis (Tunisie) ;

3) licence en droit des facdltés de droit des universités de France.

325 — ARRETE interminisitériel du 29 mars 1968 portant renouvellement

des accréditations en vue 'de la réception par type 'de véhicules d'e marques

étrangères délivrés antérieurement au 31 décembre 1*985, fixant les formes

des demandes en 'accréditation déposées en application des 'dispositions de

l'article R 1*0*3 et portant obligation de réoepbion, iem Algérie, des véhicules

soumis aux idispositions des articles R '106, R 163, R 184 et R *20O du code

de la route (2ème partie), (p. 304).

J.O.R.A. - 29 Avril 1966 n" 34

326 — ARRETE du 21 avril 1986 fixant, en application ides articles 245 A

et 2415-E du code des impôts -directs, le taux moyen global de la taxe sur

l'activité industrielle et commerciale, constaté dans l'ensemble de l'Algérie, à
l'exception des 'départements des Oasis et de la Saoura, au titre de l'année

1TO5, (p. 327).

327 — DECRET n"

66-88 du 28 avril 119166 portent création de deux centres

de formation des cadres et d'animateurs de la jeunesse, (p. 33i3).

J.O.R.A. - 3 Mal 1986 n"

35

328 — ORDONNANCE n° 66-88 du 28 avril 19618 relative aux dessins et

modèles, (p. 3133).

329 — DECRET m» 68-60 du 19 mars 19*36 portant application de l'ordon
nance

m»

*86-*54 'du 3 mars 1966 relative aux certificats d'inventeurs et aux

brevets d'invenitioms (additif), (p. 333),
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330 — DECRET n°

66-87 du 28 avril 1966 portant application de Itordom-

miamoe
n° 6*3-88 'du 28 avril *1*9*85 relative *aux dessins et modèles, (p. 336).

331 —i ARRETE du 23 avril 1*966 portant contingentement de certaines

marchandises à l'importation, (p. 3*3*8) .

332 —- AVIS n° 38 *du ministère des finances et du plan définissant les

règles applicables au 'trainsfert des cachets ist gains encaissés par des artistes

ou des isporlbïfs étrangers venus se produire en 'Algérie, (p. 339).

J.O.RA. - 6 Mai 1966
n"

36

333 — ORDONNANCE n» ©6-89 du 6 mai 11*9*33 portant modification de

llartBdle '51 quinquiès du code des taxes sur le chiffre d'affairtes, (p. 34-2).

334 — ORDONNANCE n°

6'6-9*3 du 6 mai :199s portant nationalisation

de la Société des mines de l'Ouenza, (p. 342).

Article 11er. — A compter de la publication de la présente ordonnance au

Journal officiel de la République 'algérienne démocratique et populaire, lia

Société des mines de l'Ouenza est nationalisée.

L'ensemble des biens, droits et obligations est intégraleanemt itransféiré au

Bureau algérien de riechteaTch'es et d'exploitations minières CBAREM).

Art. 2. — Les transferts visés à l'article 11er
ouvrent 'droit à une indemnité

à la charge du BAREJM.

L'indem'nibé prévue est attribuée 'aux actionnaires 'de la Société 'des mines

de l'Guiemza au prorata die leurs actions, sur la base de la cotation des actions

en bourse au cours des amoées 1964 et 1985.

lAvt. 3. — Le ministre de l'industrie et de l'éniergeie 'est chargé de l'exécution

de la présente ordonnance qui sera publiée au Journal officiel de la République

algérienne démocratique et piopuCaire.

335 — ORDONNANCE n" 66-94 du 6 mai 196*8 portant nationalisation de

la Société des mines de Si'di Kamtoer, (p. 34*2).

Article l"r. — A compter de la publication de la présente ordonnance

au Journal Officiel de la République 'algérienrae démocratique et populaire, la

Société *des mines de Sidi Kamiber est nationalisée.

L'ensemble des biens, droite et obligations est intégralement transféré au

Bureau 'algérien de recherches et d'exploitations minières (BARHM).

Art. 2. — Les tnanferts visés à l'article il" ouvrent droit à une indemnité

à la charge du B.A.RE.M. Les modalités d'attribution de cette indemnité

seront précisées ultérieurament.

336 — ORDONNANCE m» 66-95 du 6 mai 196*6 portant raatiomalisiatiO'n

de la Société des minières et carrières de Rivet El Madem, (p. 342).

Article 1". — A compter de la publication de la présente ordonnance 'au

Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire, la Société

des minières et carrières de Rivet El Maden est nationalisée.

Lle*nBembl*e des biens, 'droits et obligations est inltégiralieimient tramisiféré au

Bureau algérien de recherches et d'exploitations minières OBARŒM).
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Art. 2. — Les transferts visés à l'article
11er

ouvrent droit à une iodiamniltfé

à la charge du B.A.REM. Les modalités d'attribution de cette indemnité seront

précisées ultérieurement.

337 — ORDONNANCE m» *6*8-9i3 du 6 mai 1986 portant nationalisation

de lia Société nouvelle des minas d'Aïn Barbar ('Sociétés icirlbiemîie), (p. 3*43).

.Article 1". — A compter 'de la publication de la présente ordonmiamce au

Journal officiel de la République 'algérienne démocratique et populaire, la

Société nouvelle des unîmes d'Aïn Barbar (Sociéité cirtienne) est nationalisée.

L'ensemble des biens, droits et 'Obligaltions est Mégnatemlemt transféré au

Bureau algérien de recherches et d'exploitations -minières (BAREIM).

Art. 2. — Les tranferts visés à l'article
!"

ouvrent 'droit à unie indiemmdlfJé

à lia charge du BA.RJEJM. Les modalités d'attributtan de cette iradammité seront

ipréoiséesi ultér-ieurleimeinlt.

338 — ORDONNANCE
a'

66-97 u *6 mai 1966 portant maltion'alisalfcion de

la Sodéibé de la vieille Montagne dans son activité d'exploitation des mines

de Hammam N'BaiËs et des mines de l'OUarSeois, (p. 343).

Article 1er. — A 'compter 'de la publication de la présente ordonnance au

Journal officiel de la République 'algérienne démocratique et populaire, la

Société de la vieille Montagne 'est nationalisée, dans son activiilBé d'exploitation

des mines de Hammam 'NTJails (département d'Anmaba) et des mines de

l'Ouarsenis Odépanbeimiemit d'El Asniam).

L'ensamlble d*es biens, droits et obligations est inlbégnaDement 'transféré au

Bureau algérien de recherches et d'exploitations minières (B-AREM).

Art. 2. — Las trianferts visés à l'article I" ouvrent droit à une indemnité

à la charge du BA.RiE.iM. Les madlaliltés d'attribution de cette imidemmité seront

précisées ufitérieurement.

339 — ORDONNANCE n° 6*3-98 du 6 mai 1193*3 portant maitioniaMsatiom de

la Société nouvelle des minies d'Aïn Arko, (p. 343) .

Article 1". — A compter 'de la publication de la présente ordonnance au

Journal officiel de la République algérienne démiocralfciiqiue et populaire, la

Sociébé nouvelle des iminies dlAïn Arko 'est mtationalisée.

L'enlsamJble des biens, idroôlts efc obligations est inibégratement itrainsiféré au

Bureau 'algérien de recherches et d'exploitations [minières (E-AREIM).

lArt. 2. — Las tranferts visés à l'article 1er
ouvrent droit à une indemnité

à la charge du B.AREJVE. Les modalités d'attribultion de cette indemnité seront

précisées uiltérieureimiemit.

340 — IORDONNANCE m" 66-99 du 6 miai 19*86 portant nation'alisa'tlion de

3ia Société aigérienine du zinic, (p. 34)3).

Article 1". — A compter de la publication de lia présente ordonnance au

Journal officiel 'de la République aflgérienne démocratique et populaire, la

Société algérienne du zinc et nationalisée.

L'ensamlble des biens, droits et obligations est intégralement 'transféré au

Bureau algérien de recherches *et d'exploitations minières (BAREM).

Art. 2. — Les tranferts visés à l'article 1"
ouvrent droit à une imidemmité

à la charge du B.A.RE.M. Les modalités d'attribution de cette indemnité seront

prlécisées uitérieurieimemt.
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341 — ORDONNANCE n" 66-I10O du 6 mai 193*8 portant -nationalisation de

la Sociéité des mimes de fer de Miliamia dams son laotivité d'exploitation de la

mine dTEl Halia, (p. 3*43) .

Article 1". — A compter de la publication de la présente ordonnance au

Journal officiel de la République allgérieimrae démocratique et populaire, la

Sociéité des anines de fer de Miliana est nationalisée, dans son activité -d'exploi

tation de 'la mine d'El Halia (département die Oonstantne).

L'ensemble des biens, droits et obligations est inltégnalemierit transféré au

Bureau Bflgérien de recherches *et d'exploitations miiimèries (BAREM).

Art. 2. — Les tranferts visés à l'article 1" ouvrent droit à une indemnité

à la charge du BARJE.'M. Les modalités d'attribution de cette imd*emmiibé seront

précisées! uKérieunem'emt.

342 — 0*RDO*N*NAINCE m» 66-1'OU du 6 mai *19*86 portant niationalisabiom

de la Sociéité des mines de fer du Khanguet El Mouhad, (p. 344).

.Article 1". — A compter de la publication de la présente ocidoinmance au

Journal officiel de la RépuWlilq'Ue algérienne démocratique et populaire, la

Société des (mines de fier du Khanguet El Mouhad *est miationalilsée.

L'ensemble des biens, droits et obMg'atioms est intégralement *tnar.Qféré au

Bureau algérien de recherches et d'exploitations mlinièries (BAREM).

Art. 2. — Las tranferts visés à l'article 1"
'ouvrent droit à une indemnité

à Ha charge du BAjRjEjM. Les modalités d'attribution de cette in*deimjnité seront

pirtéciiSées ultérieur*emenlt.

343 —- ORDONNANCE
m0

fl6-ll'»2 du o mai 1966 portant dévolution à l'Etat

die la propriêbé des biens vacante, (p. 344).

Le Chef du Gouvernement, Président du Conseil des ministres,

Vu l'ardoninanoe n° 65-1182 du HO juillet 1985 portant constitution du

Gouvernement ;

Ordonne :

Article 1". — La propriété des biens mobiliers et immobiliers vacants est

d-évcùue là l'Etait.

Art. 2. — Les modalités d'application de la présente ordonnance sont fixées

par déonet.

Art. 3. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente

ordonnance.

J.O.R.A. - 10 Mai 1966 n 37

344 — DECRET n° 66-91 du 6 mai 1966 relatif aux indemnités d'e repré

sentation allouées à certains hauts ■fanctiommiacireis, (p. 350).

345 — 'ARRETE du 26 avril 1936 portant création d'une commission d'ouver

ture *des plis concerniant les marchés sur 'appels d'offres, (p. 332).

346 — DISCRET n° 6'3-'92 du 6 mai -1983 relatif à 'la structure des prix des

grands produits pétroliers, (p. 35*5).
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J.O.R.A. 13 Mai 1966
n" 38

347 — ORDONNANCE n°

'6S-'9D du 6 mai 193*3 portant création d'un conseil

supérieur des hydrocarbures, dles mines et de l'énergie, (p. 358).

Article il''*. — E est créé un conseil supérieur des hydrocarbures, des mimes

et dis l'énergie.

Art. 2. —■ Le conseil est présidé par le ministre chargé des hydrocarbures.

Sont 'miemibres de droit :

— le dikledbauir de l'énergie et des carburants au ministère de l'industrie

et de l'énergie,

— le 'directeur de l'industrie au ministère de l'industrie et de l'énergie,

—j le 'directeur 'des mines et de la géologie au -ministère de l'industrie et

de l'ônlergie,

— le directeur général du plan et des études économiques au ministère des

finances et du plan,

—■ le directeur du trésor at du crédit au ministère des finances et du plan,

— le 'directeur génlénal de la Banque centrale d'Algérie,

— le directeur général de la -caisse algérienne de développement,

—> le président directeur général de la société nationale de sidérurgie,

— le président directeur général
d'

« Electricité et; gaz d'Algérie » (E.G.A.),

— le président directeur général ide la Société nationale de transport et

de commercialisation des hydrocarbures (SONATRACH),

—' Qs président 'dinadteur général -du Bureau algérien de recherches et

d'exploitation minières (B.ARE/M.),

— un représentant du ministère de la 'défense nationale,

— un représentant du ministère de l'intérieur,

— un repréasnitanlt de la direction nationale de l'U.G.T.A.,

— un représentant de la direction nationale du P.L.N.,

Le conseil comprend, en outne, un ou plusieurs membres nommés par décret

sur proposition du ministre de l'industrie et de l'énergie.

Chaque membre absent peut se faire représenter par un autre membre du

conseil.

Le président peut également y appeler en consultation toute personne

qualifiée d*an*t l'audition sera jugée utile.

Art. 3. — Le conseil est consulté sur les affairas intéressant l'élaboration

et la miiee en oeuvre de la politique énergétique et minière du Gouvernement.

E émet moltamimlent un avis :

— sur tout projet de texte législatif ou réglementaire à intervenir en

matière d'hydrocarbures, de mines et d'énergie,
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—■ sur lies décisions importantes que le ministre de l'industrie et 'de l'énergie

est appelé à prénidre 'en application noltammiant du code minier, du code

pétrolier saharien, de l'accord du *29 juillet *1*985 et de tous autres textes,
règlemlemlts ou conventions en vigueur,

•—- *su*r l'utilisation *dés ressources dont disposent, dans le cadre de leurs

activités, les orgiainismles d'Etat chargés des opérations de recherche, de produc

tion, de transport, de transformation ou de oamimieroiatisation, ainsi que sur

le volume global de leurs investisSamlents consacrés à Ces 'activités et 'sur leur

orientation géniérlale.

Le iconSeil reçoit à cet effet copie 'des rapporte 'annuels et des prévisions

de dépenses que ces organismes doivent adresser aux autorités gouvernementales

compétentes.

•Art. 4. — Le conseil se réunit sur convocation de son président et au

moins deux fois
par1

aim.

Le conseil peut se réunir, sur convocation de son président, à la demande :

—■ 'du président dirieoteur générai de l'E.G.A.,

— du président directeur général de la SONATRACH,

— du présidant directeur général du B.A.R.EM.

L'ardre 'du jour de chaque session est ifixé par le président.

Art. 5. — Um secrétaire de sélanoe désigné par le président dresse procès-

verbal lequel, après approbation par le conseil, est revêtu de la signature de

trois de sas tmlemlbrês 'et adressé au ministre de l'industrie et 'de l'énergie, au

ministre des finances et idu pOan et 'aux membres du conseil.

Le prdcès-verbal contient les avis ladloptés par le conseil ainsi que les

suggestions de tout membre du conseil qui en fiait la demande.

Art. 6. — Um 'arrêté du ministre de l'industrie et de l'énergie fixera le

règlement intérieur du conseil supérieur des hydrocarbures, des mines et de

l'émergie.

J.O.R.A. 17 Mai 1966 n' 39

318 — ORDONNANCE
n"

63-134 du 12 mai 19*33 portant ratification de

'Paacoird de coopération iculturelle enltre la République algérienne démocratique et

populaire et la République populaire roumaine, signé à Alger, le 7 juillet 1964,

(p. 988) .

349 — DECRET m» «6-1*08 du 1*2 mai 1936 modifiant le décret
n» 64-6

du il*0 janvier 1*964 portant création de la licence ës-lettres *analbes, (p. 338).

350 — 'DECRET
n° 6*6-U*0i9 du 12 mai 1*986 créant une licence ès-Ilettres

de philosophie en langue arabe, (p. 369).

■351 — ARRETE du 12 muai 1986 portant application du décret n° 66-109

du 12 maai 19*86 créant 'Une licence ès-ïettres de philosophie en langue arabe,

(p. 3*3*9).

352 — DECRET m° 66-iHl du 12 mai 11936 modifiant l'article 23 -du décret
m0 6*5-1115*9 du 11" juin 1935 fixiamit les conditions de -création, de mise en

service, dlexptoitaitian et de oontrôlte des aérodrames civils, (p. 37*0).
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353 — DECRET n" 63-1111*2 du '12 mai '193*3 codifiant les conditions générales

d'établissement des prix de vente des produite de fabrication locale, (p. 371).

J.O.R.A. 20 Mai 1986
n" 40

354 — DECRET nD

6S-|M*3 du 12 mai 11983 créant un certificat d'études

supérieures de démographie, (p. 375).

356 — 'ARRETE du 1*2 mlai '1*938 portant lappCiication du décret n" 6*3-110

du -12 mai 1983 créant un certificat d'études supérieures de démographie, (p. 876).

357 -^ DECRET
o"

6*3-111*5 du 12 mai 1966 portant rebrait à la Société

d'éjuldes et de réalisations minières et industrielles (6JERM.I.) de la concession

des minets de ter et substances annexas 'dite « Concession de Gara-Djebilét ■»,

(;p. 377) .

358 — DECRET n" 6*3-il|l*6 du 1*2 miai 1936 accordant au Bureau algérien

da recherches et d-exploitatlons minières (BAR.EM.) unie concession de mimes

de fer et substances connexes dite « concession de Gar-a-Djebittet », (p. 377).

J.O.R.A. - 24 Mai 1966 n" 41

359 — ORDONNANCE
n"

63-1117 du 19 mai '1953 complétant et modifiant

ro-danmiamce n"

88-64 du 4 avril portant 'suppression du ministère de l'habitat

et de la reconstruction, (p. 382).

330 — DECRET
n"

86-11*8 du 19 mlai 1936 complétant Ce décret m" 64-321

du 10 novembre 1*9*34 relatif *à la rémunération des élèves de l'Ecole nationale

d'administration-, (p. 382).

361 —' ARRETE du 4 mians 1*936 partant création d'un centre d'étude des

techniques de l'éradicaltion idu paludisme, (p. 383).

362 — DECRET n° 88h1i1'3 du 12 -mai 1986 relatif à la fixation des prix

des produits importés revendus en l'était, (p. 38*5).

363 —■ DECRET
n"

eô-HIM du -112 mlai 1986 relatif aux produits et services

pGicés sous le régime de l'homologation de prix, (p. 387).

J.O.RA. 27 Mai 1986 n" 42

364 — DECRET n» 83-11120 du 19 mai '1936 fixant les taxes appticables en

matière de certificats d'inventeurs et de brevets d'invention, (p. 393).

365 — DECRET m*»
'85-01 du 19 mai 119*96 fixant les taxes applicables en

matière 'de marquas de fabrique et de commerce, (p. 393).

J.O.R.A 31 Mai 1966 n» 43

366 — ORDONNANCE n"
'88-11B2 du 27 mai l'968 portant ratification

d'iaimendiemienits là 'la constitution de rerganitutta intarnatianaie du travail,
(p. 998) .

387 — ORDONNANCE n"

6*3-11213 du 27 mai 1968 portant suspension de la

taxe à l'exportation frappant les tabacs fabriqués exportés, (p. 398).

368 — ORDONNANCE m» 66-127 'du 27 mai H98S portant institution du

monopole die l'Etait sur les opérations d'assurances, (p. 398).
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(Le Chef 'du Gouvernement, Président -du Conseil des ministres,

Sur le napporit *du rniimistire des finances et du plan,

Vu la loi mi"

63-2011 du 8 juin 11963 relative aux obligations et garanties

exigées *d*eS entreprises d'assurances exerçant leur activité 'en Algérie ;

Vu l'ordoniniance m» 6*5-H8'2 idu 10 juillet 119*85 portant comiStitultion du

Gouvernement ;

Article 1". — L'exploitation de toutes les opérations d'aSsurance est

réservée & l'Etat.

En conséquence, les entreprises dlassuramoes de l'Etat sont désormais seules

habilitées à pratiquer les opérations 'susvisées.

Art. 2. — Les 'dispositions de l'article l" ci-'diessus ne siappliquient pas aux

entreprises *algérienmies d'assurance à forme miutaeiite *qui coinitiniuant idie fonc-

tiommier 'canformiément à leurs statuts ; 'toutefois, les pouvoirs du conseil

dladaninistaialtion peuvent être provisoirieimeint itramsiférés, par décret pris sur

proposition du rniiniStre d'els 'Sinamlces et du plan, à unie eomimisslon adminis

trative donlt le présidant exercera les 'fon*c'ti*ons de directeur.

Art. 3. — Les agrémente accordés aux sociétés d'assurance par application

des 'articles 3 et suivante de la loi
n"

'63-12011 du 8 juin 11933 susvisée, sont

rapportés à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance.

Ces sociétés 'devront, en conséquence, cesser immédiatement de pratiquer les

catégories d'opérations, objet de l'agrément. Les contrats en cours se poursuivront

jusqu'à leur plus prochaine échéance de prime avec leurs droits 'ât obligations.

Les modalités de liquidation ides engagements seront fixées par arrêté du

ministre des finances éb du plan.

lArt. 4. — Les intermédiaires sont tenus pour pécuniairement et pénal'ement

responsables de la garde des fonds, valeurs et ddeumienltis détenus pour le

compte des sociétés visées à l'arlbiole 3 ide Ha présente ordannatïce. Es devront

déposer 'immiédialteimlenit et sans délai les quibbamiciers, les attestations d'assurance,
les mates de 'couverture, ainsi qu'un état des fonds et valeurs 'entre les mains

du receveur des finances du lieu où ils exercent.

Art. 5. — Toutes dispositions contraires à la présente ordonnance sont

abrogées.

Art. 6. — Les modalités d'application de la présente oridoninamice seront

fixées par décret.

369 — ORDONNANCE n" 6S-il29 du 27 mai 1966 portant nationalisation

de la Sooéité algérienne d'assurance, (p. 399).

Article 1". — La iSociété algérienne d'assurance est nationalisée.

'Art. 2. — L'ensemble 'des biens, droit et obligations est intégralement

'transféré à l'Etait.

Art. 3. — Les 'transferts visés à l'article 2 ouvrent 'droit à une indemmité

Les modalités d'attribution de cette indemnité seront précisées ultérieurement.

370 — DECRET n» '88-11128 -du 27 mlai 1*983 portant création d'un comité

technique des assurances, (p. 4*30).
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Article 1". — Il est créé un comité technique -des assurances qui a pour

miisSiom d'étudier, 'de préparer et de soumettre au ministre des finances et du

plan, toutes les imiesures relatives à l'organisation du monopole institué par

l'ordonnance m° 66-1127 du 27 mai 1986, suisvisée.

lArlfc. 2. — Ce comité est chargé notamment :

— ide coordonner l'action de toutes les entreprises d'assurances pour faire

face aux besoins immédiats du mlarché.

'—- d'élaborer les projets de création, 'de fimanjcememt et d'implantation des

soiciétés dEtat,

—« de proposer des réformes de structures 'des 'organismes existante,

— d'étudier les mddalîtés d'intégration des personnes rendues disponibles,

— d'instruire les difficultés et les problèmes susceptibles d'être posés par

la liquidation des Sociétés,

— de préparer les directives techniques susceptibles d'améliorer le fometion-

niamlent des enitreprises d'Etat,

l— de dominer avis sur les questions de tarification, de constitution, et de

placement des réserves techniques ainsi que sur Itous les problèmes intéressant

le domaine des assurances.

Art. 3. — Le comité des assurances est composé comme suit :

— un président désigné par le ministre des finances et du plan,

—■ un représentant du ministre des finances et du plan,

— un représentant de la 'direction du trésor et -du crédit au ministère

des finances et du plan, ayant rang de sous-directeur,

— um représentant de la Banque centrale d'Algérie ayant rang de sous-

directeur,

— les 'directeurs des sociétés et entlreprisieE d'assunamees.

Le comité pourra, le cas échéant, faire appel à toute personne qualifiée

pour les questions inscrites à l'ordre du jour.

Art. 4. — L'es modalités ide fonctionnement de ce comité ainsi que celles

de son financement seront arrêtées par le ministre des finances et du plan.

Art. 5. — Les modalités dlapplicaltion seront fixées en tant que de besoin

par arrêtés 'du ministre dels finances et du plan.

371 — DECRET
n°

'66-1313 du 27 'mai 1936 portant transfert des pouvoirs

du conseil d'administration de la Caisse centrale de réassuramce des mutuelles

agricoles, dp. 4*33).

372 — DECRET n" 66^13)1 du 27 m'ai 1966 relatif aux indemnités particulières

allouées aux magistrats de l'ordre judiciaire, (p. 40*3).

373 — DECRET n° 66-132 du 27 mai 1986 portant réorganisation adminis

trative de l'établissement public « Electrioité et gaz d'Algérie », (p. 403).
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Article 1". — L'établissement public « Electricité et gaz d'Algérie » est

adaninSstré par un président directeur général assisté d'un directeur adjoint

dans les conditions fixées par le présent décret.

Art. 2. — Le président 'directeur général et le directeur général adjoint

sont nommés par décret sur proposition 'du ministre de l'industie et de
l'énergie.

Le président directeur général dispose de tous pouvoirs pour assurer le

fon'otioninem*ant de l'étaWiESememlt. H nomme à tous les emplois.

*I1 représente l'établissement dans tous les actes de la vie civile et devant

les instances administratives1 judiciaires.

Art. 3. — Il est institué auprès du président directeur général, un conseil

consultatif composé de 11 'membres :

—■ le président directeur général, président,

— 2 membres nomlmés sur proposition du ministre de l'industrie et de

l'énergie,

— 2 membres nommés sur proposition du ministre des finances et du plan,

— 2 membres représiemtamt le personnel sur proposition de l'TJGTA,

i—> 2 membres représentant lies collectivités locales, pris parmi les organes

des collectivités locales, sur proposition du ministre de l'intérieur,

— 2 membres représentant les usagers industriels sur proposition du ministre

de l'industrie et de l'énergie.

'Sur proposition des ministères et organismes intéressés, les membres du

conseil consultatif sont nommés par arrêté du ministre de l'industrie et de

l'énergie.

lArt. 4. — Le conseil consultatif se réunit 3 fois par an sur convocation

du président directeur général qui fixe l'ordre du jouir.

HT peut également se réunir à la demande de quatre de ses membres.

Le conseil donne son avis sur les affaires soumises à son exam'em plar le

président directeur général ou par l'un quelconque de ses membres.

Le conseil est notamment consulté sur les questions suivantes avant leur

examen éventuel par um conseil supérieur des hydrocarbures, des mimes et de

l'énergie :

1° Programmes1
d'investissements,

*2°
iComventioms générâtes avec l'Etat Concessions.

3°
Mode de calcul et niveau des tarifications générales du gaz et de

l'électricité.

4°
Prévisions des dépenses et recettes d'exploitation, rapports annuels

Ida gestion, emprunts.

*5"
Prise ou cession de participations financières.

*6"

Nomi'nation dans les fonctions de directeurs de services, inspecteurs

et contrôleurs généraux.

7°
Questions importantes relatives au statut du personnel.
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Les avis et recommandations du conseil sont consignés sur un registre

spécial qui est tenu *au siège de l'établissement. Copies des avis et recom

mandations du conseil consultatif sont itriansmises au ministre de l'industrie et

de l'énergie eli au ic'onsedl supérieur des hydrocarbures, des mines *et de liémleirgite.

Art. 5. — Le ministre de l'industrie et de l'énergie assure la tutelle de la

gestion de l'étabfcsemiemt.

Les modes de calcul et le niveau des tarifications générales du gaz et

de l'électricité sont approuvés par arrête du ministre d'e l'imidustirie et de

l'énergie.

Les programmes d'investisSememlts sont approuvés par arrêté conjoint du

ministre de l'industrie et 'de l'énergie et du ministre des finances et du plan.

Art. 6. — Sont 'abrogées toutes les dispositions contraines au présent

décret, em particulier celles visées à l'article 11*3 du décret
m° 4i7-u032 du

5 juin 1947 susvisé, au décret m0 ©4-186 bis du 22 juin 19*82 et à l'ordonnance
n"

62-063 du 22 Septembre 1962 susvisées, le modifiant.

374 —■ DECRET m° 6*3-1126 du 27 mai 196*8 relatif 'aux attributions et à

l'organisation administrative et financière de la caisse algérienne d'inlbervention

économique, (p. 40) i

I. — DISPOSITIONS GENERALES

Article 1". —. La caisse algériemme d'initterVemltiom économique est un établis

sement public à caractère administratif, doté de la personnalité civile et de

l'autonomie financière. EBe est placée sous la tatelïie du ministre du commerce.

Art. 2. — La caisse algérienne d'intervenltion économique est chargée :

|i°) d'opérer, à la demande des ministres intéressés et sur décision du

ministre du commerce, les péréquations et les compensations des prix,

2") d'effectuer les interventions en vue du soutien des prix à l'exportation,

3°> de consentir ides avances, des prête avec ou sans intérêt, des subventions
afin de stabiliser les prix sur les marchés,

4") eflle peult plar arrêté conjoint du -ministre des finances et idu plan et

des mimistres intéiressés procéder à la liquidation des organismes à caractère

économique 'dissous et être déclarée 'dévolutaire de l'actif net desdilts organisimes.

II. — CONSEIL D'ADMINISTRATION ET COMITE DETECTEUR

Art. 3. — La caisse 'algérienne d'intervarution économique 'est administrée

par um conseil d'administration présidé par le directeur du commerce intérieur

et comprenant r

— un r-eprésenIHant idu 'ministre des finiamces et du plan,

—i un représentant du ministre de l'agriculture et de la réforme agraire,

*— un représentant du ministre de l'industrie et de l'énergie,

I— un représentant du ministre des poHbes e't télécommunioations et des

transports,

— le directeur du comimeree extérieur ou son représentant,
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— le sous-diredteur des prix et enquêtes économiques,

— le directeur générai de l'Office n'ational de commercialisation ou son

représentant,

— le président ide la région économique d'Algérie ou son représentant.

Airt. 4. — Le conseil d'administration se réunit sur la convocation de son

président, à l'initiative de ©elui-ei ou à la demande de trois au moins de ses

memlbres, d'eux fois par an et plus souvent si les besoins du service l'exigent.

Le président fixe l'ordre du jour des séances.

Le conseil me peut valablement délibérer que lorsque les deux tiers de ses

membres 'assistent à la séance.

Toutefois les délibérations prises à la suite de deux convocations successives

à 'trois jours d'intervalle et dûment constatées, sont valables, quel que soit le

nombre des miemlbres présente.

Les délibérations sont prisas à la majorité absolue des votants. En cas

de partage, la voix du 'président eSt prépondérante.

Elles 'sont rendues exécutoires par décision du ministre 'du oorrumerce.

Art. 5. — Le conseil dlatainiStratian :

—* règle l'es tianditions d'interventions de la caisse,

—■ établit les budgets provisoire et définitif et arrête les comptes de la

caisse,

—■ élabore le istatult du personnel.

Art. 6. — Les procès-verbaux des réunions du conseil d'administration sont

établis par le directeur et soumis à ilaipprobation 'du président.

Art. 7. — Le conseil d'administration reçoit communication du compte

administratif et donne acte de 'sa concordance avec le compte de gestion de

l'agent comptable.

Art. 8. — Le conseil d'aldmin'istriation *est alssïgté par un comité 'directeur

présidé par le directeur du commerce intérieur *et icompr'enant les reiprésentantis

du ministre des ffinianlces et -du plan, du ministre de l'agriculture 'et de l'a

réforme agraire, *du ministre de l'industrie et de l'énergie et le directeur du

'commerce exltérieurj

Le «amibe est appelé à *se prononcer sur les affaines déléguées par le conseil

d'adiministiriatiom,

*E se réunit chaque 'fois que les affaires de la caisse l'exigent, sur cotnvoclaition

du président idiu comité 'directeur, ou à la demande de chacun de ses miamfares.

Le directeur de la caisse assure le secrétariat du 'comité directeur. Les

procès-verbaux des réunions sont itramsmis aux 'miemlbres du conseil diadmin'is-

toati'an idhms un délai de 1*5 jours.

MI. — DIRECTION

Art. 9. — Le directeur de la caisse, nomimlé par décret sur proposition du

ministirie du commlerce, assure la gestion de la 'Caisse et l'exécution des décisions

du conseil d'administration et |du comité directeur.
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Le directeur est assisté par un secrétaire général, nommé par um 'arrêté du

ministre du commerce.

Art. ll3. — Le directeur nomme et révoque à tous les emplois de la caisse.

Il constate et liquide les 'droits et charges de l'établissement. Il a seul

qualité pour procéder à l'émission de titres constatant ces droits et charges.

Il ordonne les dépenses, examine les 'affaires, assure la correspondance

et dirige le personnel de la caisse.

E passe les marchés selon les règles en vigueur pour les marchés publics.

Il passe également les baux et locations. L'autorisation du 'conseil d'adminis

tration est nécessaire lorsque la durée du contrat excède neuf années ou lorsque

son importance annuelle dépasse le montent maximum fixé pour les achats

sur simple facture.

E représente la caisse en justice et exerce en son nom 'toutes actions

utiles. En cas d'urgence, il peut, sans 'autorisation du conseil d'administration,

agir en référé et faire tous actes conservatoires.

En cas d'absence ou d'empêchement, le directeur peut se faire suppléer dans

ses foneltions de tout ou partie de ses attributions par le secrétaire général.

'Après la 'Clôture de chaque exercice, le directeur présente à llapprobation

du conseil d'administration un rapport sur le fonctionnement des services de

la caisse durant l'exercice écoulé.

TV. — DISPOSITIONS FINANCIERES

Art. ilil. — Le budget de la caisse est 'établi par chapitres et par articles

tant pour les dépenses que pour les recebtes. Les dépanses de personnel ©t

celles de matériel font l'objet de chapitres distincts.

Les projets de budget provisoire et définitif établis par le directeur sont

présentés au conseil d'administration qui las vote. 'Ils sont ensuite soumis

à l'approbation du ministre des finances et du plan et du ministre du commerce.

Les modifications reconnues nécessaires en cours d'exercice sont délibérées

et approuvées dans les mêmes formes.

Dans le cas où le budget provisoire n'est pas approuvé à l'ouverture de

l'exercioe, les opérations de reoebbes et de dépenses peuvent être effectuées

temporairemerit, après accord du contrôleur financier sur la base 'des prévisions

budgétaires de llexercice précédent, déduction faite, le cas échéant, des crédits

affectes à des dépenses non renouvelables.

lArt. 112. — E 'est prévu d'as comptes hors budget destinés à retracer les

opérations financières particulières à ides fonds spécialement affeotés. Ces

comptes sont ouverts par décision 'du ministre de tutelle.

Art. '13. — Les ressources de 'la caisse sont constituées par
•

11") les prélèvements effectués et les redevances de péréquations instituées

en 'application de la réglementation générale des prix,

2°) les versements de fonds de concours proveai*anit d'organismes publics

ou dléoonomie mixte.
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3°) les foralcts mis à sa dispositions par le budget de l'Etat,

4°) les intérêts des fonds placés et les produits de ses biens,

*5°) le report dles recettes non employées des exercices antérieurs,

6") l'actif net des organismes dissous dont elle est déclarée dévolutaire,

7°) les dons et legs,
8°) toultes autres ressources qui lui seraient ultérieurement affectées.

Les dépenses de la caisse comprennent :

1°) les dépenses de fonctionnement,

*2°) les opérations financières inhérentes aux interventions prévues à

l'article 2.

Art. 114. — Les dépenses ne peuvent être engagées que dans la limite des

crédits régulièrement inscrits au budget.

Aucun virement de crédit ne peut être effectué entre les divers chapitres

sans avoir été approuvé dans les formas prévues à l'article 11.

Par décision, le directeur peut toutefois virer les crédits d'un article à un

autre *à l'intérieur d'un même chapitre. Ces virements qui ne peuvent modifier

-l'emploi des ressources ayant une 'affectation spéciale, doivent être 'approuvés

par le ican'brôleur (finanicier.

Art. 1*5. — La comptabilité die la caisse est tenue par un agent comptable

nommé par le ministre des finances et du plan.

Art. 16. — La comptabilité de la caisse 'est tenue dans la forme adminis

trative. Les opérations financières de la caisse s'exécutent par gestion et par

exercice. Il en 'est 'rendu compte de la mêmle manière.

Art. 117. — Llagent comptable ouvre dams ses livres les comptes hors budget,
notamment deux destinés à retracer les recettes et les dépenses de fonds

spécialement affectées, l'as comptes d'ordre et comptes de tiers.

Art. 18. — Un fonds de réserve est constitué. E est alimenté, dans la

mesure des possibilités, par des prélèvements sur les excédants de recettes

'budgétaires. Le montant de ces prélèvements est fixé par le conseil d'adminis-

'traltion.

Art. 1*9. — Un contrôleur financier nommé par le ministre dés finances

et 'du plan exerce auprès de la caisse sa mission dans les formes et conditions

prévues par la 'réglementation em vigueur.

Art. 23. — Jusqu'à la publication du statiït général de la fonction publique,

le personnel de la caisse continuera à être régi par le Statut provisoire de la

'Caisse.

Art. 21. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent décret.

J.O.R.A. 7 Juin 1966 n» 45

375 — ORDONNANCE n° 66-78 du 111 avril 1*966 portant création et

organisation de l'Institut national de la recherche agronomique d'Algérie

(rectificatif), (p. 417).
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376 — ARRETE du 27 mai 1988 portant application de l'ordonnance
n" 66-1127

du 27 mai 19*33 instituant le monopole de l'Etat sur las opérations d'assurance,

(p. 422).

Article 1". — Les entreprises d'assurances dont l'agrément 'est rapporté

par application des dispositions de roidomnamice
m° 66-I1E7 du 27 mai 1966

auisvi'sée sont tenues de procéder à la liquidation de leurs engagements selon les

modalités fixées ou présent arrêté.

Art. 2. — La liquidation des engagements ainsi que l'apurement des comptes

se feront sous la responsabilité de l'agent spécial de la 'société intéressée et sous

le contrôle d'un commissaire du Gouvernement désigné à cet effet par le

ministre des finances et du plan.

Art. 3. — Tous las livres comptables, ainsi que les registres dont la tenue

est obligatoire en vertu de la réglementation en vigueur, feront l'objet d'un

arrêté d'écritures à la date du 27 mai 196*6.

'Art. 4. — Le commissaire du Gouvernement est habilité à se faire com

muniquer
sua-

place, 'tous documents et renseignements nécessaires à l'accomplis

sement de sa mission.

Aucune opération mobilière ou immobilière ne pourra être réalisée sans

son autorisation.

Oetbe autorisation est constatée par llapposition de sa signature soit sur

les actes de mutation, soit sur les effets et ordres de paiement.

Les opéralticms qui seraient exécutées en l'absence *die cette autorisation

seront considérées comme nulles;

Art. 5. — L'agent spécial devra adresser au -ministre des finances et du

plan le 33 juin 1986 au plus tard, les bilans et les états prévus par la régle

mentation en vigueur et afféranlts aux exercices H-9'34 et 1*96*5.

E aura en outre à adresser dans les mêmes conditions, les remseigmememlts

ci-après, relatifs à l'activité ide la Société depuis le l«r janvier 1936 :

— un état des primes émises dams chacune des branches ;

—- un état des commissions et frais généraux ;

— un état 'des sinistres payés, en 'suspens, ou déclarés.

(Art. 6. — Las sociébés peuvent être autorisées par le ministre des finances

et du pûan à transférer en totalité ou 'en partie leur portefeuille de eantralbs,

avec ses -droits et obligations, à une ou plusieurs sociétés d'Etat.

La décision autorisant le transitant sera publiée au Journal officiel de la

République algérienne démocratique et populaire.

Art. 7. — Si l'entreprise liquide directement 'elle-même sas engagements

sans transferts de portfôuille, le commissaire du Gouvernement 'dressera rapport

de cetbe liquidation et de l'apurement des comptas, un mois au plus tard après

que l'entreprise intéressée aura avisé le ministre des finian'oes et du plan, par

letrre reeomimamdée avec accusé de réception postal, de la fin -des opérations

de liquidation.

Ce rapport devra constater en outre que la société intéressée a entièrement

réglé sa situation en matière fiscale, de sécurité sociale et au regiaird de son

personnel.
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Copie d'e ce rapport sera notifié à la société intéressée.

Si le rapport conclut favorablement, la liquidation sera alors portée à la

connaissance 'du public par un avis publié au Journal officiel ide la République

algérienne démocratique et populaire et d'ans trois journaux quotidiens paraissant

à Alger, Canaiantimie et O-ran ; cet avis impartira à toute personne intéressée

à peine de forclusion, un délai de trois mois à compter de la publication pour

prâaanlter sas observations au ministre des finances et du plan (service du

contrôle des lassuranoes) .

Art. 8. — Las entreprises d'assurances qui auront procédé à la liquidation

complète de leurs engagemeniis pourront retirer, sur autorisation du ministre

des finances et du plan, les valeurs restent déposées au titre des réserves

todhniiquies et, éventuellement, des cautionnements.

Art. 9. — Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

377 — ARRIETE du 11 mai 1*93*3 portant création d'une commission -centrale

d'achat d'e produits et matériels destinés au seoteur agricole autogéré et de

vente de produits agricoles, (p. 423).

J.O.R.A. 8 Juin 1966 n» 46

378 — ORDONNANCE n- 66-l'33 du 2 juin 1*986 portant statut général de

la fonction publique, (p. 426).

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre I

Article 1". — La présente ordonnance fixe les règles généralias relatives

au Staltult des fonctionnaires.

Sont fonctionnaires, les personnes qui, nomimées dans un emploi permanent,

ont été titularisées dans un 'grade de la hiérarchie des administrations centrales

die l'Etat, des services extérieurs en dépcmldaint, des ocliacltivités locaOes, ainsi que

des établissements publics et organismes publics selon des 'modalités fixées par

décret.

Les magistrats, les pisrsonnieis du culte et les personnels militaires de

l'Armée nationale populaire ne sont pas régis par le présent statut.

Art. 2. —■ Les candidats recrutés pour l'accès à un emploi permanent sont,

av'ant d'être titularisés, lastre-ints à un Stage de formation pendant lequel ils

ont la qualité de 'foncltionnjairie's Stagiaires. Un décret fixe lés règles applicables

aux fonctionnaires stagiaires.

Art. 3. — La situation des personnels nomimés à un emploi temporaire

ainsi 'que les conditions de leur utilisation *dans les administrations, services

ou coJlecitiviités locales, établissements publcs et organismes publics visés à

l'article
il"

ci-demis, sont fixées par -décret. L'accession à ces emplois ne

confère aux intéressés ni la qualité de fonctionnaire mi le droit d'être nommés

en oatte qualité.
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'Art. 4. — Les règles générales d'organisation des carrières des différents

corps sorit, en application du présent statut, fixées par décret pour l'ensemble

des adiministraltianB, services, coledtivités locales, établissamients publics et

organismes publics visés à l'article l" ci-dessus.

Les décrets portant Statuts particuliers précisent les modalités d'application

du présent Sbalbu't propres à chaque corps de fonctionnaires.

Les statuts particuliers du corps préfectoral, des personnels assurant 'des

fonctions d'enseignement, des personnels de sécurité, d*es personmels des collec

tivités locales, des établissements publics et organismes publics visés à l'article
1er

ci-dessus et des personmels momm'és à des emplois supérieurs peuvent, après

avis du conseil 'supérieur de la fonction publique, prévu à l'article 12 ci-dessous,

déroger à certaines dispositions du présent Statut pour répondre aux besoins

propres de ces corps à l'exception de celles relatives à l'avancement, aux

régimes de rémunération et dés pensions.

Les statuts particuliers des personnels 'diplomatiques ©t icorasulairies, peuvent

après avis du conseil supérieur de la fonction publique, prévu à l'article 12

ci-dessous, déroger à icarltaines dispositions du présent statut pour répondre aux

besoins propres de ces corps à l'exception de celles relatives aux régimes de

rémunération et des pensions.

Art. 5. — Pour l'application du présent statut, aucune 'distinction n'est faite

entre les deux sexes sous réserve des conditions d'aptitude physique ou de

sujétions (particulières à certains emplois déterminées par les Statuts particuliers.

Art. 6. — Le fonctionnaire est, vis-à-vis de radministration, dans une

situation statutaire et réglementaire.

Art. 7. — Les fonctionnaires soumis à un même statut particulier forment

um corps qui comporte un seul grade.

Le grade 'est le titre qui confère au fonctionnaire vocation à exercer les

fonctions qui lui sont réservées et détermine l'appartenance -du bénéficiaire

au corps correspondant.

Art. 8. — L'accès aux différente emplois permanents mentionnés à

l'article 1" ci-dessus nie peut, sous réserve des 'dispositions des articles 9, 10

et 27 ici-dessous, lavoir lieu que dans les iconidi'tions prévues au présent steitut.

Art. 9. — Un décret détermine les emplois supérieurs pour lesquels les

nominations sont laissées à la décision du pouvoir politique. Ces n'omimatioms

sont essentiellement révocables.

L'accession des mon-fonotiommaires à ces emplois me leur confère ni la

qualité de fomotionnaiire ni le 'droit d'être nomm'és en cette qualité.

Un 'décret détermine les règles applicables aux fonctionnaires et non fonc

tionnaires nomimés à un 'emploi 'supérieur.

Art. 1*0. — E peut être créé exceptionnellement dans les administrations,

services, coffliectivités locales, établissements publies et organismes publics visés

à l'article 1" ci-dessus, des emplois spécifiques comportant des responsabilités

particulières. Les nominations à ces emplois sont réservées aux fonctionnaires

des coups correspondamlts et sont essentiellement révocables. Ces emplois sont

créés par les Statults particuliers qui déterminent les 'conlditions d'accès auxdits

emplois.

Art. 1)1. — Toute nomination n'ayant pas pour objet de pourvoir réguliè-

rem'ent à une vacance d'emploi, est interdite.
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Chapitre II

Art. 12. — n est institué un conseil supérieur de la fonction publique

présidé par le Chef du Gouvernement . ou le ministre chargé de la fonction

publique.

Le conseil supérieur de la fonction publique peut être saisi de 'toute

question de caractère général intéressant les fonctionnaires.

Un décriât fixe la compétence, la composition, l'orgamisiation et le fonc

tionnement du conseil supérieur de la fonction publique.

Ant. .13. — E -est créé dans les administrations, services, oolledtivités locales,
établissements publics et organismes publics visés à l'article 1"

ci-dessus,

une ou plusieurs 'oomlmissioms paritaires qui peuvent être consultées sur des

questions d'ordre individuel intéressant les fonctionnaires et des comités

techniques paritaires qui connaissent de toutes questions dont ils sont saisis

relatives à Porgaimisaltian et au fonctionnement des services et notamment à

toute mesure tendant à la modernisation des méthodes 'et techniques de travail.

Es comprennent en nombre égal, des représentants des fonûtiommaires et des
représentants de lla'dmiinistration.

Des décrets fixent la compétence, la composition, l'organisation et le fonc

tionnement des commiBsions paritaires et des comités techniques paritaires.

Chapitre III

Art. 14. — E est interdit à tout fonctionnaire d'exercer une activité privée

lucrative.

Cette interdidtion ne slapplique pais à la production d'œuwres scientifiques,

littéraires 'ou artistiques. Toultefois, l'autorité investie 'du pouvoir de nomination

peut, si l'intérêt du service l'exige, interdire au fomidtionnaire de faire suivre

son nom sur les dites œuvres de la mention de son grade ou de sa fonction.

Par dérogation aux 'dispositions de l'alinéa du présent -article, les
fonc-

tionmlaires peuvent assurer des taches d'enseignement ou de formation dans des

conditions déterminées par décret.

Art. 15. — E est interdit à tout fonctionnaire quelle que soit sa position,

d'avoir dams une entreprise, par lui-même 'ou par personne interposée, sous

quelque dénomination que ce soit, des intérêts de nature à compromettre son

indépendance.

Lorsque le conjoint d'un fonctionnaire exerce à titre professionnel une

activité privée lucrative, déclaration doit être faite à l'administration dont

relève le fonctionnaire pour permettre à l'autorité compétente de prendre, s'il

y a lieu, les miesures propres à sauvegarder les intérêts du service.

Art. 1*8. — Le fonctionnaire est 'tenu au secret professionnel. Aucun fonc

tionnaire, qulel que soit l'emploi qu'il occupe, ne doit 'diffuser mi laisser connaitre

en -dehors des nécessités de son service aucun fait, écrit ou information que

lui-même connaît ou détient à l'occasion de l'exercice de ses fonctions.

Toute di'ssimiullation ou destruction, tout détournement, toute communi

cation de dossiers, pièces ou documents de service à des tiers sont interdits.

En dehors des cas expressément prévus par la réglementation en vigueur,

le fonctionnaire mie peut être délié du secret professionnel ni relevé de l'imiter-
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diction édiictiée par le présent article qu'avec l'agrément écrit de l'autorité

investie du pouvoir de nomination.

Art. 17. — Tout manquement à ses obligations professionnelles, toute atteinte

caractérisée à la 'discipline, toute faute icommisie par un 'fonctionnaire dams

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, l'expose à une sanction

disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, de l'application de la loi pénale.

Lorsqu'un fonctionnaire a été poursuivi par un tiers pour fau'te de service,

.'administration ou l'organisme public dont il dépend doit, dans la mesure

où une faute personnelle détachable 'de l'exercice de ses fonctions m'est pas

imputable à ce fonctionnaire, le couvrir des condamnations civiles portées

contre lui.

(Art. 18. — L'administration est tenue de protéger les fonctionnaires contre

les menaces, outrages, injures, diffamations ou attaques de quelque nature que

ce soit dont ils peuvent être l'objet à l'occasion de l'exercie de leurs fonctions

et de réparer éventuellement le préjudice qui en résulte.

L'administration, est dans ces conditions, subrogée aux droits de la victime

pour obtenir des auteurs des menaces ou alttaques la restitution des sommes

Versées au fonctionnaire. Elle dispose en outre, aux -mêmes fins, d'une action

diredte qu'elle peut exercer au besoin par voie de constitution de partie civile

devant 'la ijurididtion pénale.

Art. 19. — Tout fonctionnaire, quel que soit son rang dans la hiérarchie,
est responsable de l'exécution des tâches qui lui sont confiées. E n'est dégagé,
par ailleurs, d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la responsabilité

propre de ses subordonnés.

Art. 20. — Le fonctionnaire doit respeoter et faire respecter l'autorité

de lBte/t.

*E est tenu à une obligation de réserve et doit notamment s'abstenir de

tout acte, même en dehors idu service, incompatible avec la 'dignité de la

fonction publique ou l'importance des responsabilités qui lui sont confiées.

Art. 211. — Les fonctionniairies exercent le droit syndical dans 'les conditions

prévues par les textes en vigueur.

TITRE H

FORMATION RECRUTEMENT

Chapitre I

Art 22. — L'Etat, les collectivités locales, les établissements publics et

organismes publics visés à l'article 1", prendront les mesures propres à assurer

la formation des candidats à un emploi public ainsi que le perfectionnement

et la promotion des fonctionnaires en activité. Un décret détermine les condi

tions générales dans lesquelles la 'formation et le perfectianiniamient des if-oine-

tiommaires pourront être entrepris.

>Art. 23. — Las candidate à um emploi public qui suivent un cycle de

formation dans une administration ou dans une école de formation, ont la
qualité de fonctionnaire stagiaire. Es perçoivent à ce titre un -traitement et

doivent s'engager à demeurer lau service de l'Etat, des collectivi'tés locales, des

établissements publics et organismes publics visés à l'article 1", pendant une
durée déterminée.
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Un décret définit les conditions de création et de fonctionnement des
écoles de formation *et les modlalités d'admission à ces établisSemenlts ainsi

que la mature et la durée de l'engagement prévu à l'alinéa 1er du présent article.

Art. 24. — Toute personne dont la icomlduilte pendant la guerre de libération
a ébé contraire aux intérêts de la patrie, ne peut être admise dans la fonction
publique..

Art. 215. — Nui ne peut être nommé à um emploi public :

111°
*S"il ne possède la natioalité algérieone, depuis au moins deux ams,

sous réserve des dispositions prévues à l'article 7*5 ci-dessous ;

2°
S'il ne jouit de ses droits civiques et s'il n'est de bonne moralité ;

3°
S'il me reimplit les conditions d'âge et d'aptitude physique exigées pour

l'exercice de la fonction.

-Art. 28. — Le recrutement des fonctionnaires a lieu suivant l'une ou liautre

ou l'une et l'autre des modalités ci-après :

1°
Concours sur 'épreuves ;

2"
Concours sur titres.

En outre, les fonctionnaires justifiant, soit d'une certaine ancienneté et

inscrite sur une liste d'aptitude établie dans les conditions d'un tableau

d'avancement, soit de la réussite 'à un examen professionmel, peuvent flaire

l'objet d'une promotion en vue d'accéder à un autre corps dams une proportion

et selon des modalités déterminées par les -Statuts particuliers.

Les concours sur épreuves *et sur titres et les examens professionnels donnent

lieu à l'âtablissament de listas Classant par ordre de mérite les candidate

déclarés aptles par un jury. Les nominations sont prononcées salon cet ordre.

Las Statuts particuliers peuvent, à titre 'exceptianniel, déroger aux conditions

normales de recrutement prévues au présent article pour la constitution Initiale

d'un nouveau' corps.

Tout foncltionnaire qui bénéficie d'une nomination en application des

dispositions du présent statut est tenu de rejôinidre le poste qui lui est assigné.

©on refus entraîne l'annulation de la nomination.

Art. 27. — Les nominations à un emploi public ne peuvent intervenir que

dans les conditions déterminées aux articles 25 et 26 ci-dessus, sous réserve

des masures dérogatoires prises en faveur de membres de l'Armée de libération

nationale *et de l'Organisation 'du Front de libération nationale.

Art. 88. — Les fon'ctionmaires qui, *em raison d'actes accomplis pendant la

lutte de libération nationale et inspirés par des mobiles d'ordre patriotique, ont

■au cours 'de ladite période, subi un préjudice de carrière, peuvent obtenir

réparation -dudit préjudice selon des modalités déterminées -par décret, sous

réserve des dispositions .prévuesà l'article 7*3 ci-dessous.

lArii. 29. — La 'titularisation est subordonnée :

/1°
A raooamplisseimieinit d'un stage de fommatiom dont la durée minimum

fixée par les statuts particuliers ne peut être inférieure à une année.

12°
A l'inscription, à l'issue 'die ce Stage, sur une liste d'admission *à

l'emploi arrêtée par un jury au vu soit du résultat d'épreuves de sélection,.
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aloit d'un rapport du chef de service, soit à la fois de ces deux éléments

d'appréciation.

A l'issue du stage, la titularisation est prononcée par l'autorité ayant

pouvoir de nomination qui peut, après *avis de la commissiom paritaire, soit

décider une prolongation idu stage, soit procéder au licenciement du stagiaire.

Art. 33. — E est ouvert pour chaque fonctionnaire un dossier in'dividuel

qui doit contenir toutes les pièces intéressant sa situation administrative. Celles-

ci doivent être enregistrées, numérotées et 'Classées sans discontinuité.

Les décisions de sanctions disciplinaires sont versées au dossier individuel

du fonctionnaire. Effiles peuvent an être retirées dams des conditions fixées par

décret.

Les décisions administratives relatives à la carrière du fonctionmaire font

l'objet, après avoir été revêtues des visas réglementaires, d'une publication

dans des conditions fixées par décret.

TITRE EH

REMUNERATION REGIME SOCIAL

Chapitre I

Art. 31. — Le fonctionnaire a droit, après service tait, à une rémunération

comportant un traitement et, le cas échéant, des indemnités.

Le traitement est déterminé en fonction soit du grade et de l'échelon

soit de l'emploi occupé.

Le décret prévu à l'article 4,
1er

alinéa ci-dessus, fixe la structure et le

nombre ides échelles de traitement applicables à l'ensemble des -fonctionnaires.

Peuvent s'ajouter au traitement, en .dehors des prestations familiales,
des indemnités représentatives de frais ou rétribuant des travaux supplémen

taires, des indemnités justifiées par des sujétions ou des risques inhérente à

l'emploi, et des indemnités de remdenrenlt.

Chapitre II

Art. 3*2. — Les fonctionnaires somlt affiliés à un régime de retraite et

bénéficient d'un régime de sécurité sociale.

En cas de décès du fonctionnaire, ses ayants droit bénéficient du paiement

d'un capital-décès dans les conditions fixées par la législation en vigueur.

TITRE TV

NOTATION AVANCEMENT

Chapitre I

Art. 33. — Le pouvoir de 'notation, appartient, sous réserve des dispositions

prévues à l'article 4*5 ci-dessous, à 1'aiultorité ayant pouvoir de nomination qui

attribue chaque année au fonctionnaire, sur proposition du chef de service,

urne note chiffrée suivie d'une appréciation générale exprimant la valeur

professionnelle de l'intéressé et sa 'manière de servir.
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La note chiffrée est communiquée à l'intéressée. L'appréciation générale

n'est portée qu'à la connaissance de la commission paritaire compétente qui

peut demander un nouvel examen de la note chiffrée.

Chapitre II

Art. 34. — L'avancement des fonctionnaires a lieu d'échelon à échelon de
façon continue. E se traduit par une augmentation de traitement. E est fonction
à la fois *de l'ancienneté, de la note chiffrée et de l'appréciatiiom générale.

Les conditions d'avancemient sont déterminées pour l'ensemble des fonc
tionnaires par le décret prévu à l'article 4,

1er
alinéa ci-dessus.

Art. 36. — Les fonctionnaires ne peuvent bénéficier d'un avancement que

s'ils sont inscrite à um tableau duvancemient préparé chaque année par l'admi
nistration. Ce tableau est soumis à l'avis de la commission paritaire compétente.
Les tableaux d'avancement sont portés à la connaissance des fonctionnaires.

Art. 86. — Les -conditions d'application des dispositions idiu présent titre
sont déterminées par décret.

TITRE V

POSITIONS

Art. 37. — Tout fonctionnaire est placé dans l'urne des positions suivantes :

— Activité,

— Détachement,

—' Disponibilité.

Chapitre I

Art. 38. — L'activité est la position du fonctionnaire qui exerce effective

ment les fonctions correspondant à son grade ou qui a été nommé à l'un des

emplois prévus aux articles 9 et 10 ci-dessus.

Art. 39. — Le fonctionnaire en activité a *droit :

11°
A un congé annuel avec rémunération d'une durée de trente jours

consécutifs pour une année de service accompli. L'administration conserve toute

liberté pour échelonner les congés annuels. Elle peut, si l'intérêt du service

le permet, autoriser le fractionnement du congé ;

2°
A des congés de maladie d'une durée maximum de six mois pendant

une période de -douze mois consécutifs, en cas de maladie dûment constatée

le nMItant d'ans l'impassibilité d'exercer ses fonctions. Le fonctiommlaire en

congé de maladie conserve sa rémunération pendant une durée de trois mois.

Pendant les 'trois mois suivante, son traitement est réduit de moitié ; il

conserve, le cas échéant, le bénéfice des indemnités auxquelles il peut prétendre

et, en tout état de cause, la totalité des prestations familiales.

Le fooetionmaire qui a obtenu pendant une période de douze mois consécutifs

des 'congés die maladie d'une durée totale de six mois et qui ne peut, à l'expi

ration du dernier congé, reprendre son Service est, soit mis en disponibilité

d'office, soit, s'il est reconnu définitiveiment inapte, admis à la retraite dams

les Conditions prévues par la législation sur les pensions.
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Toutefois, si la maladie ou la blessure provient -d'un acte de dévouement

dans l'intérêt public ou pour sauver la vie d'une parsomn-e ou provient d'un

accident survenu dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions,
le fomltiomnaire conserve sa rémunération jusquà ce qu'il soit en état de

reprendre son service ou mis à la retraite. H a droit en outre, au
rembourse-

memlt des dépenses directement occasionnées par la maladie ou l'accident.

3° A des congés de longue durée cm -cas de tuberculose, poli'oimyélite,

maladie mentale ou affection cancéreuse. Le fonctionnaire mis *an congé de

longue durée conserve sa rémumémitiom pendant les Itrois premières années.

Pendant les deux années qui suivant, il subit une retenue d'e moitié, il conserve

toutefois, la totalité des prestations familiales. Si la maladie donnant droit

à un congé de longue durée a été contractée 'dans l'exercice des fonctions,
les délais visés ci-dessus, sont respectivement portés à cin*q et 'à trois anmees.

Le fonlciti'onn*air*e ien congé de longue durée qui se trouve dans TiimposSibilitlé

définitive et absolue de reprendre ses fonctions peut être admis à la retraite

sur sa demande ou mis à la retraite d'office dans les conditions prévues par

la législation sur les pensions. S'il n'est pas reconnu définitivement inapte et

s'il ne peut à l'expiration de son congé de longue durée reprendre son service,

il est .placé d'office 'en position de disponibilité ;

4°
A un congé de maternité d'une durée de deux m'ois avec rémunération ;

15°
A un congé exceptionnel non imputé sur les congés annuels. Ces congés

peuvent être accordés :

a) 'Aux représentants dûment mandatés du parti et du syndicat, à l'occasion

des congrès fédéraux, nationaux ou internationaux ;

b) Aux fondtionmaines recevant un miamdat public dans la 'limite de la

-durée itot'aûe des sessions des 'actemiH'éeE dont ils font partie, lorsque le

mandat dont ils omit été chargés ne permet pas en raison de sa nature ou

de sa durée die les placer en position de détachement ;

c) Aux fonctionnaires se rendant en pèlerinage à la Mecque. Cette

autorisation d'une durée de trente jours consécutifs n'est accordée qu'une fois

au
cours1 de leur carrière ;

d) Aux fonctionnaires désignés pour représenter l'Algérie aux compétitions

sportives internationales ;

e) Dams une limite de dix jours, aux fonctionnaires justifiant de raisons

familiales ou de motifs graves et exceptionnels ;

if) Dans une limite de vingt jours par année de service accompli, aux

fonctionnaires en service 'dans (certaines circonscriptions du Sud ;

g) Dans une limita de vingt jours par année de service accompli, aux

fonctionnaires en service à l'étranger, dans certaines zones.

Art. 43. — L'agent qui pendant au moins un an, a exercé dans l'un des

emplois supérieurs prévus à l'article 9 ci-dessus, des fonctions auxquelles il est

mis fin sans que son dossier lui ait été préalablement communiqué et sans

qu'un emploi au moins équivalent lui ait été olflfert, est placé dans une situation
lui ouvrant droit à un traitement pendant une période de trois mois.

Cette période eSt portée à six mois lorsque llagent a exercé ces fonctions
pendanlt au moins deux ans.

<U demeure à la disposition de l'administration pendant cette période.



LEGISLATION fi©3

Chapitre II

Art. 41. — Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de

son corps d'origine mais qui continue à bénéficier dans ce corps, de ses droits

à l'avancement et à la retraite.

Le détachement est essentiell'emient révocable.

Les foncliiommaires occupant l'un des emplois prévus aux 'articles 9 et 1*3

ci-dessus me peuvent être détachés qu'à partir de l'échelon ou du grade dont

ils sont titulaires dans leur corps d'origine.

Art. 42. — Le détachement est prononcé sur la demande du fonctionnaire.

Il peut exceptionnellement être prononcé d'office en cas de nécessité impérieuse

de service après consultation de la commission paritaire compétente, sous

réacrve que le nouvel 'emploi Soit au moins équivalent 'à l'ancien.

Art. 43. — Le détachement d'un fonctionnaire ne peut avoir lieu que

dams l'un des cas suivants

l'"
Détachement pour exercer las fonctions de membre du Gouvernement,

une fonction publique élective, un mandait politique ou syndical, lorsque la

fonction ou le mandait comporte des obligations empêchant le fonctionnaire

d'assurer normalement ses fonctions ;

12"
Détachement auprès des administrations, services, collectivités locales,

établissem'enltis publics ou organismes publics ;

3° Détachement auprès d'organismes dans lesquels l'Etat détient une parti

cipation en eaptial ;

4°
Détachement pour exercer à l'étranger une tâche de coopération

technique ;

'5°
Détachement auprès d'organismes internationaux.

Art. 44. — Le déllachem'ent est prononcé pour une période maximum de

cinq ans.il peut être renouvelé.

Art. 45. — Le fonctionnaire détaché est soumis à l'ensemble des règles

régissant la fonction qu'il exerce pair l'effet de son détachement. Il est noté

par l'administration ou l'organisme duquel il est détaché.

Art. 43. — A l'expiration de son détachement le fonctionnaire est d*e plein

droit réintégré dans son corps d'origine dans d'as conditions déterminées par

décret. Il a priorité pour être affecté au poste qu'il occupait avant son déta

chement s'il a tait l'objet d'un détachement d'office.

Chapitre III

Art. 47. — A l'expiration de son détachement, le fonctionnaire qui, tout en

■demeurant titulaire de son grade, cesse temporairement ses fonctions. Dans cafte

position, il casse de bénéficier de ses droits à l'avancement et à la retraite,

sous réserve de la législation sur l'es pensions.

Art. 48. — La 'disponibilité est prononcée d'office lorsque le fonctionnaire

ayant épuisé -ses droits à congé de maladie et de longue durée, n'est pas en

mesure de reprendre son service. Le fonctionnaire en position de disponibilité

d'office perçoit pendant six mois la moitié de son traitement d'activité tout en

conservant la totalité des prestations familiales.
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Art. 49. — La disponibilité sur la demande du fonctionnaire ne peut être

prononcée que :

1» En cas d'accident ou de maladie grave du conjoint ou d'un enfarJt ;

2° Pour effectuer des études ou des recherches présentant un intérêt

général ;

3° Pour permettre à la femme fonctionnaire de suivre son mari si ce dernier

est astreint à établir sa résidence habituelle à raison de sa profession, en um

lieu éloigné -de celui où la femme exerce ses [fonctions ;

4" Pour permettre à la femme fonctionnaire d'élever un enfant âgé de

moins de cinq ans ou atteint d'une infirmité exigeant des soins continus ;

6° Pour donvenanoes personnelles après deux ans d'ancienneté.

La disponibilité sur demande ne donne lieu à aucune rémunération.

Art. '50. — La disponibilité -d'office 'ou sur -demande du fonctionnaire est

prononcée pour une période qui ne peut excéder une année. Elle peut être

renouvelée à deux reprises pour une durée égale dans les cas prévus à

l'article 49, 1°, 2° et
5°

et à quatre reprisas pour une durée égale dans les cas

prévus (à l'article 49,
3°

et 4°.

A l'expiration de cette période, le fonctionnaire est soit réintégré dans son

corps d'origine, soit mis à la retraite, soit licencié.

Chapitre IV

Art. 31. — L'autorité compétente procède aux mouvements de fonctionnaires

après avis des commissions paritaires.

(Dans les 'administrations, services, collectivités locales, établissements publics

et organismes publics où sont dressés 'des tableaux périodiques de -mutations,

l'avis de la commission est donné au momient de l'établissement de ces tableaux.

En l'absence de tableau périodique de mutation, les vacances d'emplois sont

portées à la connaissance des fonctionnaires.

Art. 512. — Les mutations prononcées doivent tenir compte, dans la mesure

compatible avec l'intérêt du service, des demandes des intéressés, de leur

valeur professionnelle, de leur ancienneté, de leur situation de famille et des

raisons de santé du fonctionnaire, de son conjoint ou de ses enfants.

Art. 5*3. — Les mutations peuvent être prononcées d'office lorsque les

nécessités du service le commandant. Dams le cas, l'avis de la commission

paritaire doit être recueilli même après l'intervention de la décision.

TITRE VI

DISCIPLINE

Chapitre I

Art. '54. — Le pouvoir disciplinaire appartient à l'autorité investie du

pouvoir de nomination qui l'exerce, le cas échéant, après avis de la commission

paritaire siégeant en conseil de discipline.

Art. 55. — Les sanctions disciplinaires sont :

A. — Sanctions du premier degré.

1"
L'avartissamiemt,
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2° Le blâme.

B. — Sanctions du second degré.

il» La iradiation du tableau d'avancement,
2°

Llabaissament d'un à trois échelons,
3°

Le déplacement d'office,
4"

La rétrogradation,

5°
La mise à la retraite d'office,

6°
La révocation sans suppression des droits à pension,

7" La révocation avec suppression des -droits à pension.

Peut en outre être prononcée comme sanction du 'second 'degré, à titre

principal ou comiplémen'taire, l'exclusion temporaire des fonctions pour une

durée qui ne peut excéder six mois. Elle est privative de toute rémunération

à l'exception des prestations familiales.

La mise à la retraite d'office ne peut être prononcée que si l'intéressé

remplit las Conditions prévues par la législation sur les pensions.

La révocation peut lenltraîmar 'dans les conditions fixées par décret l'inter

diction de reorutamenlt 'dans les adirninlStitations, services, icolleativites locales,

établissements publics et organismes publics visés à l'article 1er
ci-dessus.

Art. 98. — Les sanctions du premier degré sont prononcées par décision

motivée, sans consultation de la commiission paritaire.

Les sanctions du second degré sont prononcées par décision motivée 'après

avis de la commission paritaire.

La révocation ne peut être prononcée que sur l'avis conforme de la

commission paritaire.

Art. 57. — Le fonctionnaire traduit devant la tcoimmission paritaire a le

droit d'obtenir, aussitôt que l'artion disciplinaire est 'engagée, la communi

cation de Son dossier individuel et de tous les documente annexes.

E peut 'Se [faire assister par un défenseur de son -choix. E peut présenter

devant la commission paritaire des explications écrites ou verbales et citer

des itém'Oins.

Chapitre II

Art. 58. — En cas de faute grave commise par un fonctionnaire, qu'il

s'agisse d'un manquement 'à ses obligations professionnelles ou d'une infraction

de idroit commun me permettant pais son maintien en fonctions, l'auteur de la

faute peut être immédiatement Suspendu par l'autorité ayant pouvoir disci

plinaire.

Art. '59. — La -décision de suspension doit préciser si l'intéressé conserve

pendant le temps où il 'est suspendu le bénéfice de son trailtamiemlt ou déteirmiruer

la quotité de la retenue qu'il subit et qui ne peut être supérieure 'à la moitié

du traitement. 'En tout état de cause, il continue à percevoir la totalité des

prestations familiales.

Art. 60. — La Situation du 'fonctionnaire doit être définitivement réglée

dans un délai de six m'ois à compter du jour où la décision de suspension a
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pris effet. Loirsqu'aucune décision n'est intervenue au bout de six mois,

l'intéressé reçoit à nouveau l'intégralité de son traitement, sauf s'il est l'objet

de poursuites pénales. Dans ce dernier cas et après ce délai, son 'traitam*em't

est intégralement suspendu.

Art. 6*1. — Lorsque l'intéressé n'a subi aucune sanction eu n'a fait l'objet

que 'd'urne sanction du premier degré, ou si à l'expiration du délai prévu à

l'article précédent, il n'a pu être statué sur son cas, il a droit au irembour-

samient des retenues opérées 'sur son traitement.

Toutefois, lorsque le fonctionnaire est l'objet de poursuites pénales, sa

situation -n'est définitivement réglée qu'une fois que la décision rendue par la

juridiction saisie est devenue définitive.

TITRE VII

CESSATION DE FONCTIONS

Art. 62. — La cessaton de fonctions entraînant la perte de 'la qualité de

fonctionnaire résulte :

— de la démission,

— du licenciement,

— da la révocation,

—• -de l'admission à la retraite.

La perte de la nationalité algérienne ou celle des droits civiques, produisent

les -mêmes effets.

Art. 63. — La démission me peut résulter que d'une demande écrite de

l'intéressé marquant sa volonté mon équivoque de rompre le lien qui l'unit

à l'administration autirenien-t que par l'admission à la retraite.

Le fonctionnaire envoie sa demande par voie hiérarchique à l'autorité

investie du pouvoir de nomination. Il reste tenu de s'acquitter des obligations

attachés à sa fonction 'jusqu'à l'intervention de la décision de ladite autorité.

Art. '64. — La démission n'a d'effet qu'autant qu'elle est acceptée par

l'autorité investie du pouvoir -de nomination, qui doit prendre sa décision

dans un délai de 'trois m'ois 'à Compter de la date de dépôt de la demande.

Elle prend 'effet à compter de la date 'fixée par cette autorité.

Art. '35. — L'acceptation de la démission la a-end irrévocable. -Elle n*e fait

pas obstacle, le cas 'échéant, à l'exercice de l'action disciplinaire en raison

des faite qui pourraient être révélés après l'acceptation -d'e la démission.

Art. '88. — 'Si l'autorité investie du pouvoir de nomination refuse d'accepter

la -démission 'ou en cas de silence Ide cette autorité, 'trois mois après le dépôt

de la demande, l'intéressé peut -Saisir la comimission paritaire Compétente qui

'émet um avis motivé qu'elle itransimet à l'autorité ayant pouvoir de nomination.

lArtt. 67. — Toute cessation de service contrevenant aux dispositions du

présent titre entraîne la révocation pour abandon de poste, avec ou sans

suppression ides (droits à pension ; cette révocation est prononcée nonohëtamt

tes garanties et la procédure prévues aux articles '5*8 et 87 ci-dessus.

Art. '88. — Le fonctionnaire qui. sans avoir commis de faute professionnelle

justifiant une 'samlctiom Idisciplinaire, fait preuve ld"iinsuififis'an*ce professionnelle

peut, soit être classé dans un emploi inférieur, soit être admis à taire valoir ses
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droite à la 'retraite ou licencié. La 'décision 'est prise après consultation de la

comimissioin paritaire et observation des formalités prescrites par la procédure

disciplinaire.

Le fonctionnaire, licencié pour insuffisance professionnelle, peut raoavoir

um's indemnité dans des 'conditions déterminées par décret.

Art. 69. — Le licenciement des fonctionnaires me peut intervenir, *en dehors

des cas prévus par le présent statut, qu'en vertu des lois de dégagement des

cadres prévoyant notamment des conditions de préavis .et d'indemnisation des

InltéresSéS et, le oas -échéant, des modalités de reclassement.

TITRE VI'I'I

DISPOSITIONS DIVERSES

lAnt. 70. — Lies ministères dont dépendent les services extérieurs et les

oolleotivilSés locales sont tenus de saisir le ministre 'chargé de la fonction

-publique, daMs un délai de six mois suivant la 'date de publication -de la présente

ordonnance au Journal officiel Ide la République algérienne 'démocratique et

populaire, de projets de 'décrets portant statuts particuliers des différents corps.

Ces Statuts particuliers devront prendre effet au plus tard un an après

la date de publication visée ci-dessus, à compter de laquelle les sa'ttuibs parti

culiers actuellement en vigmeur, cesseront -de plein idroit d'être 'applicables.

Art. 71. — Les ministères intéressés sont tenus de 'saisir le ministre chargé

de la fonction publique de projets de décrets portant statuts particuliers des

personnels -dés établissements publics et -organismes publics visés là l'article 1er

ci-dessus. Ces projets devront être proposés pour chacun de ces étalbliissamemts

ou 'organismes dams um 'délai ide six mois suivant la date de publication du

décret lui étendant le présent statut.

Ces Sta'bute particuliars devront prendre effet au plus tard um am après

la date de publication visée ci-dessus, à compter de laquelle la riégl'ememtaltiom

des personnels de ces établissements cessera de plein droit d'être applicable.

Art. 712. — Des décrets prenant effet à la même date que les Statuts

particuliers fixeront en application des dispositions prévues à l'article 311 ci-

dessus, le régime indemnitaire applicable aux corps considérés.

Art. 73. —. Les -dispositions relatives au régime des pensions des personnels

régis par le présent statut devront intervenir 'dans un déliai maximum de six

mois à compter de la date de publication au Journal officiel de la République

algérienne démocratique et populaire 'des statuts particuliers des différents corps

de fonctionnaires.

Art. 74. — A titre exceptionnel et jusqu'à la -publication de chaque statut

particulier, dans les 'délais prévus aux articles 70 et 71 ci-dessus, il pourra

être procédé au recrutement d'agents contractuels, sur des emplois permanents,

par dérogation aux dispositions de l'article -3 de 'la présente ordonnance.

'Art. 75. — La condition d'ancienneté dans la nationalité algérienne prévue

à l'article *25,
il" de la présente ordonnance m'est pas exigée :

'1"
Des personnes ayant acquis la nationalité algérienne en raison -de leur

participation à la luitte de libération nationale,

12"
Des personnes appartenant à la fonction publique algérienne à la Idate

de publication de la présente ordonnance et justifiant de l'acquisition de la

nationalité algérienne au *3I1 décembre 196*3.
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Art. 7*3. — Le présent statut ne peut en aucun cas produire d'effet

pécuniaire rétroactif.

Art. 77. — Toutes 'dispositions législatives et réglementaires contraires à

la présente ordonnance sont abrogées.

Art. 78. — Des décrète détermineront, en tant que -de besoin, les modalités

d'application de la présente ordonnance.

379 — DECRET m» 66-1134 du 2 juin 19*36 fixant les modalités d'application

de l'ordonnance
n" 66-d3'3 'du *2 juin 1-98*3 portant statut général de la fonction

publique, aux établissements publics et aux organismes publics, (p. 434).

Article Ie', — Les personnels des établissements publics à caractère adminis

tratif Sont régis par les dispositions de l'ordonnance 68-1*33 du 2 juin ,1966

susvisée.

Une comimissiom 'Composée des ministres chargés respectivement de la

fonction publique, de la réforme administrative, des finances et du ministre

de tutelle ou Ide leurs représentants déteaiminera, en cas de -contestation, la

catégorie à laquelle appartient um établissement public, compte tenu de son

Objet, de la composition des organisations chargées de son administration et

de leurs attributions, des règles essentielles de son organisation et de son

fonctionnement tant admimistalatif que financier et de la nature des ressources

affectées à la 'couverture de ses dépenses.

Art. 2. — Les dispositions de l'ordonnance n» 66-133 du 2 juin 1*968 susvisée,

seront 'étendues au personnel de chaque établissement public à caractère

industriel mit camimereial et de 'chaque organisme public dans des conditions

qui seront fixées par décret après avis de la commission prévue à l'alinéa 2

de l'article 1" ci-dessus.

380 — DECRET n" 68-U3'5 du 2 juin 1966 relatif aux congés, (p. 434).

381 —. DECRET m° 66-1106 du 2 juin 1*963 fixant les règles applicables aux

personmels Contradtuels et temporaires de l'Etat, des -collectivités locales et des

établissements publics et organismes publics, (p. 437).

Article :1er. — Le présent décret s'applique aux personnels contractuels et

temporaires recrutés en application des dispositions des articles 3 et 74 de

l'ordonnance m" 66-133 du 2 juin 1966 portant statut général de la fonction

publique.

TITRE I

AGENTS CONTRACTUELS

Chapitre I

Conditions de recrutement

Art. 2. — Pour faciliter le fonctionnement des services publics il peut être

procédé dans les services de l'Etat, des collectivités locales, des établissements
publics et organismes publics prévus à l'article l°r

de l'ordonnance m° Iï5-il33

du *2 juin H966 susvisée, au recrultement d'agenlbs contractuels choisis parmi les

personnes étrangères à l'administration.

Art. 3. — Nul me peut être nommé en qualité d'agent contractuel dans

les conditions fixées au présent 'décret :

— s'il ne possède la nationalité algérienne :
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—- s'il ne jouit de ses droits civiques et s'il n'est de bonne moralité ;

— s'il me remplit les conditions d'âge et d'aptitude physique exigées pour

l'exercice de l'emploi.

Art. 4. — Les -agents contractuels réalités en application de l'article B

ci-dessus, doivent justifier, lorsqu'ils sont affectés à des emplois d'administration

générale, de 'la possession de l'un des diplômes ou titres ci-après :

Groupe I : Adrninistrateur civil ou emploi assimilé :

— un certificat de licence ;

'— certificait préparatoire de physique, chimie, biologie (P.C.B.) ;

— oeritificat -préparatoire de mathématiques générales et physique (M.G.P.) ;

— certificat préparatoire -de mathématiques, physiques, chimie, biologie

(M.P.C.B.) ;

i— certificat préparatoire de sciences physiques, chimiques et naturelles

CS.P.C.N.) ;

— certificat d'études littéraires générales ou un titre équivalent ;

— certificat d'études juridiques nord-afriCaines ;

l— attestation d'entrée en deuxième 'année d'un institut d'études politiques ;

—' diplômes d'études supérieures islamiques ;

Groupe II : Attaché dlaldministratiom centrale ou emploi assimilé :

— baccalauréat de l'enseignement secondaire ;

— brevet supérieur ;

— certificat de capacité en droit.

Groupe III : Secrétaire administratif ou emploi assimilé :

—- baccalauréat de l'enseignement secondaire, 1ère partie ;

— diplôme de fin d'études des lycées d'enseignement franco-musulman,

— brevet élémentaire ;

—- brevet d'études du premier cycle ;

—• brevet d'enseignement général.

Des arrêtés conjointe du ministre chargé de la fonction publique et du

ministre intéressé, détermineront en tant -que 'de besoin, les conditions de titres

et de diplômes requises pour l'accès à certains emplois nécessitant urne technicité

particulière.

Chapitre IV

Discipline

Art. 113. — Les agents contractuels peuvent se voir appliquer les sanctions

disciplinaires suivantes :

il» L'avertissement ;

2"
Le 'blâme ;

i3°

La suspension pour une durée maximum de 15 jours.
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La -suspension est obligatoirement privative de la totalité du traitement

pendant la période considérée. L'agent suspendu continue à percevoir les

indemnités à caractère familial ;

4°
La résiliation du con'trat sans préavis ni indemnité.

i'

Art. -14.
— Le contrat est résilié de plein 'droit sans préavis ni indemnité

lorsque l'agent fait l'Objet de trois avertissements ou de deux blâmes.

Art. 1*5. — L'exercice du pouvoir disciplinaire appartient à l'autorité

administrative contractante.

Chapitre V

Cessation de fonctions

Art. 1*6. — Les contrats sont établis pour une durée d'un an, renouvelables

dans les mêmes conditions que celles du premier contrat. Les contrats peuvent

être résiliés sans préavis ni indemnité pendant las six premiers mois qui suivent

le recrutement de lage-nit -ainsi qu'à tout autre moment en cas d'indisciplime,

de -faute lourde ou d'insuffisance professionnelle.

Les intéressés peuvent, pendant cette période de six mois résilier leur

contrat - sous réserve d'un préavis de 8 jours.

Art. 117. — Pour les agents en service depuis plus de six mois, la cessation

de fonctions peut intervenir, à l'initiative de l'administration ou de l'intéressé,

à l'expira|ti'o.n d'un délai de préavis d'un mois.

Em cas de résiliation du contrat par l'autorité administrative contractante,

il est versé à l'intéressé urne indemnité dont le montant est fixé à la moitié de

la dernière rémunération mensuelle pour chacune des années 'de service

accompli, toute fraction supérieure à six mois étant comptée pour une année

entière.

L'application 'des dispositions ci-dessus ne peut conduire au versement d'une

indemnité excédant le montam't de trois mois de rémunération.

\Art. 18. — Le préavis est notifié à l'autre partie contractante par lettre

recommandée avec accusé de réception.

Chapitre VI

Dispositions générales

'

Art. 19. — Dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en

vigueur du présent décret, tous les contrats en cours seront résiliés et

remplacés, le cas échéant, par de nouveaux contrats conformes aux dispositions

du présent décret.

TITRE, II

AGENTS TEMPORAIRES

Art. '20. — E peut être fait appel, dans les services de l'Etat, des collec

tivités locales des établissements publics *at organismes publics prévus à

l'article 11" de l'ordonnance m°

:6*6-ll'3i3 du 2 juin 1*988 susvisée, pour des consul

tations techniques ou l'exécution de -missions particulières de durée limitée, au

concours d'un personnel temporaire choisi -an raison de sa qualification parmi

soit des fonctionnaines de conception, soit des personnes étrangères à l'adminis

tration.
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Art. Di. — Les iparsormels recnultés en application de l'article précédant,

soht nommés à des 'emplois budgétaires de conseiller technique ou de chargé

de mission par -arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique et

du ministre intéressé pour un période allant de trois mois à urne année

renouvelable dans les mêmes tonnes.

Art. *22. — Les conseillers techniques et les chargés de mission qui ont la

qualité de fonctionnaire, sont placés en position de détachement et bénéficient,
à ce 'titre, de deux échelons -supplémentaires par rapport à l'indice qu'ils

détiennent dans leur corps d'origine.

Art. 23. — Um arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique

et du ministre chargé des finances -détermine les conditions de rémunération

des agents imlbéiressés qui ne justifient pas de la qualité de fonctionnaire.

Art. 24. — Les peaiso-nmiels régis par le présent titre bénéficient en matière

de congés et de Sécurité sociale, d'es dispositions prévues aux articles 6 à 112,
ci-dessus.

Art. 25. — E peut être mis fin aux fonctions d'es agents intéressés à tout

moment sans préavis ni indemnité.

382 — DECRET m" 6*3-1197 -du *2 juin 1*9*36 instituant les écheles de réimu-

nénation des corps de fonctionnaires et organisant les carrières de ces fonc

tionnaires, (p. 438).

TITRE I

ECHELLES DE TRAITEMENT

-Article 1". — Sont instituées pour les corps de fonctionnaires soumis à

l'ordonnance n» 93-133 du 2 juin 1*936 suBvisée, les éichelias de traitement

ci-après dotées des indices minimum et maximum ci-dessous, tels qu'ils

résultent 'du tableau de correspondance annexé au présent décret :

INDICES ECHELLES

l'iM/185 I

nio/ii'8'0 n

1*25-/183 III

135/1190 rv

140/1212*5 V

140/2*59 VI

15O/I270 VII

1*53/300 VHII

175/365 IX

175/40*3 X

220-/43*5 XI

269/48*9 XTI

329/*545 XIH

3&0/6CO XIV

Les échelles
m°"

I et II comportent 8 échelons ; les échelles n» in à XIV

comportent un échelon de stage et 10 échelons ; les indices correspondants

sont fixés par arrêté conjoint 'du ministre chargé de l'a fooctiom publique et

du ministrie chargé des finances.

Art. 2. — Les décrets portant statuts particuliers par application de

l'article 4 de l'ordcinmamicie m» 6*8-1183 'du 2 juin 1*983 susviséle, fixent le classement

des corps de -fonctionnaires dams les échelles de traitement instituées à l'article

précédent.
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TITRE II

ORGANISATION DES CARRIERES

Art, 3. — L'avancement d'échelon -dans les échelles instituées par le

présent décret ainsi que les nominations dans un corps hiérarchique supérieur,

ont lieu conformément aux dispositions des articles ci-après.

Art. 4. — L'ancienneté exigée dans chaque échelon pour l'avancement à

l'échelon immildiaiteme-mt supérieur est fixée, icoalforméinieimt -au tableau ci-

-dessouls :

— *3sl'on daux 'durées (minimum -et moyenne applicables dans -las échelles

n» I et II, aux proportions respectives de 2 et 3 fonctionnaires sur 5 réunissant,

l'année 'considérée, 1ancienneté requise ;

>—i selon trois durées minimum, moyenne et maximum applicables dans les

échelles *n° III 'à XTV, *aux proportions respectives de 3, '5 et 2 fonctionnaires

sur 1*0 réunissant, l'année considérée, l'ancienneté requise.

Pour ioes -avanlcamenitis, les 'fomictioinmaiires iniiérassiés font l'objet «n fomiation

des -appréciatitos des 'chefs de -service ayanit pouvoir de notation, d'un classement

en deux ou trois groupes correspondant selon le cas aux deux ou trois proportions

fixées à l'alinéa précédent.

Echelles I et II

Avancements

Durée, minimum

2 sur '5

Durée moyenne

3 sur 5

du
2e

au
3'

-échelon

2 ans

2* ans 6- mois

2- -ams 6 -mois

'3 ans 6 mois

3 ans
6'
mois

4 ans

4 ans

2 ans 6 mois

3 ams

3 ans S mois

4 ans 6 mois

4 ans 8 mois

du
7"
au

8' échelon 4 ans 6 mois

Total 22 *a,ns 27 ans

Echelles III à XIV

Avancements

Durée

minimum

3 sur 10

Durée

moyenne

5 sur 10

Durée

maximum

2 -sur 1*0

1"
au

2' échelon
2'

au
3' échelon

3<
au

4" échelon

5'
au

6' échelon
6"

au
7" échelon

8'
au

9" échelon
9"
au

10* échelon

1 an

'1 ,am

2 ans

2 ans

3 amis

3 -aras

3 ans

3 ans

4 ams

1 an 6 mois

1 an 6 mois

2 ans 6 -mois

2-
ans 6 mois

3 ans 6 onois

3 ans 6 mois

3 ans 6 mois

4 ans

4 ans 6 mois

1 an 6 mois

1 am 6 mois

3 ans

3 ans

4 ams

4 ans

4 ams

4 ams

5 ans

Total 23 ans 27 ans 3» ans
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L'avancement d'échelon est de droit pour le fonctionnaire satisfaisant

à la durée moyenne dans les échelles I et H ou à la durée maximum dans
les échelles EDI à XIV.

(Diainls le cas où l'ieOfectif d'un corps de ifoncltioniiairies lest inférieur à 5, il
pourra être dérogé aux proportions fixées à l'alinéa l" par arrêté conjoint

du ministre chargé de la fonction publique ©t 'du ministre intéressé.

Art. 5. — Les fonctionnaires promus par avancement, ou recrutés par

application des dispositions des statuts particuliers autres que celles d'ordre

transitoire ou exceptionnel à un corps ou grade classé dans une échelle de

traitement supérieure à celle de leur corps ou grade précédent, bénéficient

dans leur nouvelle échelle de traitement de l'échelon doté d'un indice immédia
tement supérieur 'à 'c-aiui dont ils bénéficiaient antérieurement.

Les fonctionnaires visés à l'alinéa précédent conservent -laneiemneté

d'écheCra qu'ils avaient acquise dans leur précédent grade, 'dans la limite de

la durée minimum exigée pour l'accès à l'échelon immédiatement supérieur du

nouveau grade.

Art. 6. — Dans le cas où, par application des -dispositions des articles 4

et 5 'oi-ldessus, les miesiuires diavanceimiant et de naminiatian prévues au présent

titre, pourraient prendre effet & une Balte comprise -entre le il" -et le 11*5 inclus du

mois, Cu date 'dïeffet de ces me-sur-es -est fixée au
1"''

du mois. Dans les aultres

cas, la date d'effet d'e ces mesures est reportée au
1" du mois suivant.

Art. 7. — Les fonctionnaires en service à la date d'entrée en vigueur

des statuts particuliers des mou-veaux corps, sont classés dams l'échelle de

traitamienit affectée à ces corps à l'échelon doté d'un indice égal ou à défaut

immédiatement supérieur à celui détenu dans l'ancien corps.

383 — DECRET n"

6*6-138 du '2 juin 119*88 fixant les groupes hors échelles,
(p. 443).

384 — DECRET *n° 6*8-1*39 du 2 juin 1-983 fixant la valeur du point indiciaire,
(p. 443).

Article 1er. — Le traitement annuel défini à l'article 311 de l'ordonnance
n°

'88-41313 du '2 juin *1*986 portant statut 'général de la fonictiom publique

afférent à l'indice 1*0*0 et soumis à retenue pour pension est fixé à '511*80 DA.

385 — -DECRET m» 68-U43 du 2 juin 1936 relatif aux emplois supérieurs,

(p. 44*3).

Article 11". — Les emplois supérieurs visés à l'article 9 de l 'ordonnance
n"

68-1133 du 2 juin '18*83 susvisée, sont les suivants :

A la Présidence du Conseil :

—■ Secrétaire général du Gouvernement.

Dans toutes les administrations centrales :

— Secrétaires généraux des ministères,

— Inspecteurs généraux,

'—■ Directeurs généraux, directeurs et sous-directeurs des administrations

centrales.

Au ministère des affaires étrangères :

—■ Ambassadeurs,

— Consuls généraux et consuls.
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Au ministère de l'intérieur :

— Préfets et adirriimistrateur général de la ville d'Alger,

— Secrétaires généraux de préfecture et sous-préfets.

Au ministère des finances et du plan :

—- Tirésorier général,

— Contrôleur financier de l'Etat,

— Agent judiciaire du trésor.

Au ministère de l'éducation nationale :

—- Recteur d'université.

Art. 2. — Les nominations aux emplois supérieurs visés à l'article I"

ci-dessus, sont prononcées par décret.

Art. 3. — Les statuts particuliers des établissements publics et organismes

publics visés à l'article
1er de l'ordonnance

n°

66-(ll33, susvisée, fixent les

emplois supérieurs de ces établissements et organismes ainsi que les conditions

de nomination à ces emplois.

Art. 4. — Les fonctionnaires nommés à um emploi supérieur continuent à

appartenir à leur corps d'origine et y conservent leurs droite à l'avancement

et à la retraite.

Art. 5. — Las fonctionnaires nommés à um emploi supérieur sont, lorsqu'ils

est mis fin à leurs fonctions 'au titre de cet emploi, réintégrés dans leur corps

d'origine, le cas échéant en surnombre de l'affectif budgétaire. Us ont priorité

pour être alffedtés au poste qu'ils occupaient avant leur nomination à l'emploi

supérieur.

Les surnombres ainsi créés sont résorbés dès les premières vacances

constatées.

Les [fonctionnaires susvisés seront, s'ils le demandent, mutés ou détachés

dans un emploi vacant d'une autre administration.

Art. 6. — Les personnes nommées à un emploi supérieur bénéficient dans

cette situation en matière de congés, des 'dispositions de l'article 39, 1°, 2°,
4°
et

5° de liondoninaoce m» 66-183 du 2 juin 11866 portant statut général de la

fonction publique.

Art. 7. — Lorsqu'il 'est mis fin à leurs 'fonctions, les personnes mommées

à un 'emploi supérieur, bénéficient, le cas échéant, de leurs 'droits à congé

annuel 'avec traitement, en surnombre de l'affectif budgétaire.

Arlt. 8. — Les personnes nommées -à un emploi supérieur sont affiliées

au régime de sécurité sociale des fonctionnaires.

386 —DECRET m" 6*6-H*41 du 12 juin 1963 fixant les règles applicables aux

emplois spécifiques, (p. 444) .

Article 1er. — U peult être créé exceptionnellement, dans les administrations,

services, ooïiedtivitiés locales, établiissamienite publics et organismes publics des

emplois spécifiques comportant des responsabilités particulières.

Art. 2. — (Ne peuvent accéder à ces emplois que les fonctionnaires appar

tenant d'une part, à des corps dont le statut particulier prévoit la possibilité

de créer ces emplois *at réunissant d'autre part certaines conditions de qualifi

cation et d'ancienneté.
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Les nominations à ces emplois sont essentiellement révocables.

Art. 3. — Les fonctionnaires nommés à ces emplois bénéficient de majo

rations judiciaires non soumises à retenues pour -pension.

Art. 4. — Les 'fonctionnaires nomimés là ces emplois continuent dlappartenir

à leurs corps d'origine et conservent leurs «droits & l 'avancement -et *à la retraite.

Art. '5. — Le fonctionmaire détaché peut être n-oimimé dans les emplois

spécifiques réservés aux fonctionnaires du corps dans lequel il est détaché dans

l'as ican*diiti*oms déterlmdinées par lés statuts particuliers et sous réserve qu'il

remplisse au moins les conditions dlancienneté et de qualification requises des

fonctionnaires de ce corps.

La majoration
indiciaire-

attachée à l'emploi spécifique occupé dans les

conditions prévues à llalinéa précédant, doit être appliquée à l'indice détenu

par l'intéressé dans son corps d'origine.

lAirlt. 6. — Las fonctionnaires miomlm'és à ces emplois sont, lorsqu'il est mis

fin à leurs fonctions au titre de ces emplois, réintégrés dams leurs corps

d'origine, le *cas échéant, ein surnombre.

Art. 7. —- Les Statuts particuliers déterminant la nature et le nombre de

ces emplois, les majorations indiciaires accordées 'et les conditions dlaincienneté

et de qualification que doivent réunir les 'fonctionnaires pour y être nommés.

387 — DECRET n» '88-1142 du 2 juin '1986 relatif 'au conseil supérieur de

la fonction publique, (p. 444).

Article 11er. ■— Le conseil supérieur de la fonction -publique a pour mission

d'étudier les questions ide caractère général dont il est saisi par le ministre

chargé de la foniation publique ou par un de sas membres, relatives aux

personnels régis par le statut général de la fonction publique.

Dans le cadre de la compétence qui lui 'est attribuée par le présent article,

le conseil supérieur émet ides lavis et formule les recom-rnandations qui lui

paraissent utiles.

Art. a. — Le conseil supérieur de la fonction publique comprend outre le

président, 14 membres nommés par décret dont 7 désignés en raison de leur

qualification par le parti, et 7 choisis parmi les représentante de l'administration.

Les représentante de l'administration comprennent :

— Le directeur de la fonction publique,

'— Le directeur du budget et 'du contrôle au ministère des finances et du

plan,

—- Cinq 'directeurs d'administration centrale ayant dans leurs attributions

la gestion du personnel ou l'étude des qu'estions intéressant le personnel.

Art. 3. — Les miembreS du conseil supérieur de la fonction publique sont

nommés pour deux ans. Leurs fonctions sont renouvelables.

Art. 4. — Les membres nommés en raison de leur qualité ou de leurs

fonctions cass-anlt de faire partie idu conseil supérieur Idie la fonction publique

em même temps qu'ils pendent cette qualité ou qu'il est mis fin aux fonctions

qui les ont fait désigner.

Art. 5. — En cas de vacance d'un siège par suite de décès, de démission

ou pour toute autre cause, il est procédé dans le délai d'un mois à la nomi

nation d'un nouveau membre dont les fonctions prennent fin lors du prochain

renouvellement du conseil.
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Art. 6. — Les mambr'es du conseil supérieur de la fometiom publique me

perçoivent aucune rémunération en raison de leur mandat. Des frais de dépla

cement leur sont alloués, le cas échéant, dams les eom-ditiom-s prévues par

la réglementation en vigueur.

•ATt. 7. — Le président réunit le conseil supérieur au moins d'eux fois

par an ; il arrête l'ordre du jour des SesSiomls.

Las délibérations du conseil supérieur d'e la fonction publique ne sont

valables que si les deux tiers des membres sont présents.

Art. 8. — Le secrétariat du conseil supérieur -est assuré par la direction

de la fonction publique.

Art. 9. — Il est tenu un registre des délibérations du conseil supérieur.

Ce registre est arrêté après chaque séance par le président.

388 — DECRET m" 6*5-1143 du 2 juin '19*56 fixant la compétence, la compo

sition, l'organisation *et le fonctionnement des comimissioms paritaires, dp. 444).

Article 11". — Dans les administrations, services, collectivités locales, établis-

s-emenlts publics -et organismes publics occupant du personnel visé à l'article 1"

d'e l'ordonnance m» *33-IU33 du 2 juin H933 portant irtatut général 'de Da fonction

publique, il est institué des commissions paritaires suivant les règles 'énoncées

au présent décret.

Art. 2. — L'ensemble des agents appartenant à un même corps relève -de la

compétence d'une même commission paritaire. E peut être institué en tant

que de besoin urne oomimiesi'an paritaire -ccaimune à plusieurs corps de

fonctionnaires.

Las commissions paritaires sont créées par arrêté conjoint du ministre

Chargé de la fonction publique et du ministre intéressé.

Art. 3. —- Chaque cornimissi-on paritaire est placée auprès du chef du

service chargé de -l'a gestion du personnel intéressé et notamment de la centra

lisation et de la tenue à jour des dossiers individuels

Lorsqu'un corps est interiministiéri'el, la ccmmiesiom est placée auprès du

ministre chargé 'de la fonction publique.

Art. 4. — Las icamimlssians paritaires co-mipranoem-t em n-caiibre égal des

représentants de l'administration et des représentants élus du personnel. Les

représentants du personnel sont élus selon des modalités fixées par décret.

Les commiissions paritaires sont composées de membres titulaires et d'un

nombre égal de membres S'upç-jéante.

Toutefois, le nombre des représentante du personnel esit de deux membres

suppléants pour chacun des corps représentés au sein d'urne même commission

paritaire.

Lorsque le nombre des fonctionnaires d'un même corps est inférieur à

vingt, le nombre des représentante du personnel pour ce corps est réduit à un

membre titulaire -et un membre suppléant.

'Les membres suppléants ne peuvent siéger que lorsqu'ils remplacent des

meaibreis titulaires.

Art. S. — Les membres des commi'ssions paritaires sont désignés pour une

période de deux années. Leur mandat peut être renouvelé.



LEGISLATION 707

La durée du mandat peut être exoepticar.SLJe.r.ônt réduite ou prorogée

dans l'intérêt du service par arrêté 'conjoint 'du ministre intéressé et du ministre

chargé de la fonction publique, notamment afin de permettre le renouveiH-ament

simultanés de plusieurs commissions relevant d'un même service ou groupe de

services. Ces réductions ou prorogations ne peuvent excéder une durée de

six mois. Toutefois, dans le cas où la Structure d'un corps se trouve modifiée,

il peut être mis fin sans condition de durée au mamiûat des m'ecmbres -des

commissions compétemltas par arrêté -du ministre intéressé.

Lors du renouvellarnenlt d'une commission paritaire, les nouveaux membres

entrent en fonctions à la date à laquelle prend fin, en application, des dispo-

sitiorjs prédédecitlss, le miandalt des imiamlbres 'auxquels ils succèdent

'Airt. S. — Lor'squ'avant l'expiration de son mandat, un membre titulaire

d'une camimissiom paritaire vient, par suite de démission, de congé de longue

durée, de mise en disponibilité ou pour toute autre cause à cesser les fonctions

en raison desquelles il a été nommé ou élu, ou ne réunit plus les conditions

exigées par le présent décriât pour faine partie d'une commission paritaire, son

suppléant est nom*mé titulaire à sa place jusqu'à renouvellement de la

comimissiomj

Art. 7. — Las représentants de lladministralticm au sein des commissions

paritaires sont n'ommés par arrêté du ministre intéressé dans les quinze jours

suivant la proclamation des résuQtate des élections 'des représentants du personnel.

Ils sont choisis parmi les fonctionnaires de l'administration intéressée ou

exerçant un contrôle 'sur cette admimisiijratïoin, titulaires d'un grade au moins

égal à eiaJui d'adminiStra-teur civil -ou à un grade assimilé et comprenant

notamment le fonctionnaire qualifié pour exercer la présidence de la commission

en vertu de l'article 12 ci-après.

Lorsqu'un corps est interministériel, les raprésenitants de l'adiministratio-n

sont nommés par arrêté du ministre chargé de la fonction publique dans les

mêmes ccm'aiticms que celles prévues à l'alinéa précédent.

La qualité de fonctionnaire titulaire n'est pas exigée des raprôs-emliamts de

l'administration occupant l'un des emplois supérieurs prévus à l'article 9 de

l'ordonnance
n" 66-133 du 2 juin 1966 susvisée.

Lorsque dans une même administration, le nombre des fonctionnaires ayant

le grade d'administrateur civil ou un grade assimilé est insuffisant, les repré

sentants de r-administration peuvent être désigné parmi les fonctionnaires

d'un grade immédiatement inférieur.

Art. 8. — Sauf le cas de renouvellement anticipé d'une commission, les

élections des représemtamte du personnel ont lieu quatre mo-is au plus et

quinze jours au moins avant la date d'expiration du mandait des membres

en exercice, -telle que cette date est déterminée à l'article 5 ci-dessus. La date

de ces élections est fixée par le ministre intéressé.

Art. 9. — Les commissions paritaires connaissent, dans les conditions

indiqué-es au présent décret, des questions d'ordre individuel résultant de

l'application de l'ordonnance
n» 66-133 du 2 juin 1968 susvisée.

Art. 10. — Les commissions paritaires sont présidées par le chef du service

auprès duquel elles sont placées.

Le président peut, toutefois, en cas d'empêchement, se faire remplacer par

le représentant de l'administration le plus ancien dans l'emploi hiérarchique

ment le
plus- élevé.
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Art. 11. — Chaque commission paritaire élabore son règlement intérieur ;

celui-ci doit être soumis à l'approbation du ministre.

Le secrétariat est assuré par un représentant de l'administration qui

peut ne pas être membre de la commission.

Un représentant du personnel peut être désigné par la commission en

son sein pour exercer les fonctions de secrétaire adjoint

Un procès-verbal est établi après chaque séance.

Art. 12. — Les commissions paritaires se réunissent sur la convocation

de leur présidant ou à la demande du tiers au moins de leurs membres

titulaires, et, en tout état de cause, au moins une fois par an.

Art. 13. — Les commissions paritaires sont saisies par leur président ou

sur demande écrite sEgmée par la moitié au moins des représentants du

personnel de toutes questions entrant dams leur compétence. Elles émettent

leur avis à la majorité des membres présents.

'S'il -est procédé à un vote, celui-ci a lieu à main levée. Chaque membre de la

commission doit y prendre part. En cas de partage des voix, le présidant

a voix prépondérante.

A la demande de l'un des membres de la commission, le vote à bulletin

secret peut être retenu.

Art. -14. — Les séances dels commissions paritaires me sont pas publiques.

Art. 15, — Las commissions paritaires siègent en assemblée plémière sauf

lorsqu'elles sont saisies de propositions de mutation ou de questions résultant

de l'application des articles 54, 56, 66 et 68 de l'ordonnance
n° 66-133 du

2 juin 1966 susvisée.

Lorsque les commissions paritaires sont saisies de propositions de mutation,

seuls les représentants 'du personnel du même corps ainsi qu'un 'nombre égal de

représentants de l'administration sont appelés à délibérer.

Lorsque les fonctionnaires appartenant à des corps différente ont accès

des articles énumérés à l'alinéa premier, seuls les membres titulaires, et éven

tuellement leurs suppléante, représentant le corps auquel appartient le fonc

tionnaire inltéressé, et las m'ambres titulaires ou suppléants représentent le

grade immédiatamenlt 'supérieur, ainsi qu'un nombre égai 'de représentants

de radmimistration, sont appelés à délibérer.

Lorsque les fonctionnaires appartenant à des co-nps différents ont accès

à un même corps par voie de tableau d'avancement commun, la commission

paritaire chargée de préparer le tableau comprend d'eux représentants du

personnel assurant, auprès des comimissi'ons de leurs corps respectifs, la repré

sentation de chacun des corps de fonctionnaires intéressés. Dans ce cas, seuls

■les imiembres titulaires 'et, ëyem-tueUem-ent leurs suppléants, représentant le corps

-auquel 'appartient le fonctionnaire dont la candidature est examinée, et les

membres titulaires ou suppléante représentant le corps immédiatement supérieur,

sont appelés à délibérer.

Les fonctionnaires ayant vocation à être inscrits à un tableau d'avancement

ne participant pas aux délibérations de la commission.

Art. 16. — Toutes facilités idoivanit être damnées aux commissians paritaires

par les administrations pour leur permettre de remplir leurs attributions
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l'égales. Des locaux 'doivent être mis à 'leur dispositi'oin. En outre, comimunieation

doit leur être 'donnée de toutes pièces et documents nécessaires à l'accomplis

sement de leur mission.

Les membres 'des commissions paritaires sont soumis à l'obligation de

discrétilon professionnelle en raison de tous les faits et documents dont ils

ont eu connaissance en cette qualité.

Art. 17. — En cas de difficultés dans te fonctionnement des commissions,

le ministre intéressé en rend compte au ministre chargé de la fonction publique

qui! statue.

Art. 18. — Les commissions paritaires ne délibèrent valablement qu'à la

condition d'observer les règles de constitution et de fonctionnement édictées par

l'article 13 -de r-o-rdomnamee n» 68-1133 du 12 juin 11*96*8 sUs-vi-sée et par le présent

décret, ainsi que par leur règlemsnt intérieur,

E.i outre, tes trois quarts au moins de leurs membres -doivent être présente.

Lorsque ce quorum n'est pas atteint, une -nouvelle convocation est envoyée

dans le délai de huit jours aux membres de la commission qui siège alors

valablement si la moitié de ses membres sont présents.

*Art. 1-9. — Après avis du eoms-eil -supérieur de la fonction publique, une

-commission peut être dissoute -dans las formes prévues pour sa constitution.

Il est alors procédé dans le délai de deux mois à la constitution d'une nouvelle

commission dans les conditions déterminées aux articles 5 et 3 ci-dessus.

Art. 20. — Les membres des commissions paritaires ne perçoivent aucune

indemnité du fait de leurs fonctions dans ces commissions. Des frais de dépla

cement, «t de séjour peuvent leur être attribués dans les conditions déter

minées par la réglementation en vigueur.

388 — DECRET
n"

66-144 du 2 juin 19-33 relatif aux iconidiitions d'aptitude

physique pour l'admission aux emplois publics et à l'organisation des comités

médicaux, (p. 446).

390 —< -DECRET
n" 66-145 du 2 juin 1986 relatif à l'élaboration et à la

publication des certains actes à caractère réglementaire ou individuel concernant

la situation des fonctionnaires, (p. 447).

391 — DECRET n"

66-146 du 2 juin 1966 relatif à l'accès aux emplois

publics et au reclassement des membres de l'Armée de libération nationale

et de l'Organisation du Front de libération nationale, (p. 448).

-Article 1". — Les dispositions du présent décret fixent les droits des

membres de l'Armée de libération nationale et de l'Organisation du Front

de libération nationale par l'accès aux -emplois publics et pour l'avancement

et le reclassement dans ces emplois.

TITRE'
I

ACCES AUX EMPLOIS RESERVES

Art. 2. — Jusqu'à une date fixée par le décret, des emplois seront réservés

dans les services de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics

visés à l'article 1" de l'ordonnance
n"

68-133 du 2 juin 1986 susvisée, aux

personnes justifiant de leur appartenance à l'une des catégories prévues à

l'article précédent.
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La nomenclature des emplois susceptibles d'être postulés soit dans les

admimstratioms publiques soit dans les étabissememts publics et organismes

publics sera déterminée par arrêté conjoint des ministres chargés respecti

vement de la fonction publique, des finances et des anciens moudjahidine.

Art. 3. — Dans la première quinzaine du mois de janvier de chaque

année, les administrations qui réservent des emplois feront connaître au ministre

chargé de la fonction publique :

1"
l'effectif budgétaire au premier janvier pour chaque emploi réservé,

2°
pour chaque emploi, le nombre des postes occupés et notamment le

nombre des postes occupés par les bénéficiaires d'emplois réservés,

Une commission dont la composition sera fixée par arrêté conjoint des

ministres respectivement chargés de la fonction publique, des finances et des

anciens moudjahidine, assure sous l'autorité du ministre chargé de la fonction

publique le contrôle des vacances d'emplois et détermine annuellement le

nombre des emplois réservés à pourvoir.

Art. 4. — Les conditions prévues par les Statuts parMcuMers 'des différents

corps sont applicables aux recrutements effectués sur emplois réservés.

Toutefois, ces recrutements pourront être effectués par dérogation d'âge et

de titres sur la base d'une sélection assurée par voie de concours sur épreuves

ou d'examens professionnels particuliers à certains emplois ou communs à

plusieurs. L'âge limite d'admission aux emplois réservés est reculé d'un temps

égal à celui pendant lequel les situations prévues au présent article ont constitué

pour eux une cause d'empêchement.

Art. 5. — Le classement des postulante aux différents emplois auxquels ils

ont vocation est effectué sur la base des résultats des épreuves de sélection

visées à l'article précédent par un jury dont la composition sera fixée par

arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique et du ministre

chargé des anciens moudjahidine.

Art. 6. — Les béméficiairas des dispositions du présent décret ont droit,
lorsqu'ils concourent simultanément avec les candidats n'ayant pas leur qualité,
à des bonifioati'on's de pointe dans la limite fixée par les arrêtes portant

ouverture des concours.

Art. 7. — Les nominations aux emplois réservés sont prononcées par

l'autorité investie du pouvoir de nomination dans l'ordre de classement prévu

à l'article 5 ci-dessus.

TITRE II

VALIDATION DES ANNEES DE PARTICIPATION A LA LUTTE

DE LIBERATION NATIONALE

Art. 8. — Le temps de participation active et continue à la lutte de libé

ration nationale est compté pour le calcul de l'ancienneté exigée pour l'avance

ment dans les emplois publics, pour une durée double en faveur des membres de

l'Armée de libération nationale et de l'Organisation du Front de libération

nationale. Les intéressés sont tenus de justifier leur qualité par la production

de la fiche individuelle prévue par le décret
n"

66-37 du 2 février 1966, susvisé.

Art. 9. — Les mesures de reclassement promoncées en application des dispo

sitions du présent titre sont prises par l'autorité ayant pouvoir de nomination
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après avis des icoinmislsions paritaires. Ce dllaislsam'emt s'effectue suivant le

rythme d'avancement le plus rapide. Il ne produit aucun effet pécuniaire

rétroactif.

Les bénéficiaires ides dispositions du présent titre ne pourront être reclassés

dans un grade supérieur au titre des bonifications pour participation à la

lultte de libération nationale qu'après avoir rempli les 'conditions exigées pour

l'accès à ce grade.

Art. 10. — Les temps de services retenus après reconstitution de carrière

et bonification d'ancienneté sont pris en compte pour l'ouverture et la liqui

dation des -droite à pension ou à la retraite.

Pour les membres de l'Armée de libération nationale et ceux d-e l'Organi
sation du Front de libération nationale qui ont été détenus ou internés, les
contributions patronale et salariale correspondant à ces temps de services sont

à la charge de l'Etat, de la collectivité locale, de l'établissement public ou

de l'organisme public dont ils relèvent.

393 — DECRET n"

66-147 du 2 juin 1966 fixant les modalités d'application

de l'article 28 -de l'ordonnance n" 66-133 du 2 juin 1*966 portant statut général

de la fonction publique, (p. 448).

Article 1er. — Peuvent être réintégrés dans leur emploi, les fonctionnaires

et agents des administrations publiques, des collectivités locales, des établis

sements et organismes publics visés à l'article 1" de l'ordonnance n° 66-133

(du *2 juin 19*66 susvisée, qui, en raison d'actes 'accomplis avant le
1" janvier 1962

et inspirés par des mobiles d'ondire patriotique, ont, soit fait l'objet de mesures

d'exclusion ou de suspension, soit été amenés à abandonner leur poste, à

présenter leur démission, à solliciter leur mise en disponibilité ou leur admis

sion à la retraite par anticipation.

La réintégration pourra intervenir sur la demande des intéressés ou évem-

tuellamlemit de leurs ayants cause, formulée dans um délai d'un am à compter

de la date de publication du présent décret au Journal officiel de la République

algérienne démocratique et populaire.

Art. 2. — Cette réintégration donnera lieu en outre, en ce qui concerne

les fonctionnaires et agents en cause ayant fait l'objet de mesure d'exclusion

ou de suspension ou ayant été amenés à abandonner leur poste, à reconsti

tution et à réparation du préjudice de carrière dans les conditions déterminées

ci-après.

Art. 3. — Les personnes visées à l'article précédent sont reclassées à

compter de la date à laquelle elles ont dû quitter leur emploi, sur la base

d'une reconstitution de carrière à l'avancement le plus rapide.

Art. 4. — Pour l'application des -dispositions du présent décret, les décisions

sont prises par l'autorité ayant pouvoir de nomination sur avis de la commission

paritaire du corps dans lequel l'intéressé sera réintégré et après visa des

ministres respectivement chargés de la fonction publique et des finances.

Art. 5. — Les décisions prises en application des dispositions du présent

décret ne peuvent en aucun cas produire d'effet pécuniaire rétro-actif.

Art. 6. — En réparaltiom -du préjudice subi, les Itemps de services retenus

après reconstitution de carrière et, le cas échéant, les bonifications d'ancien

neté des personnes visées à l'article 2 ci-dassus, sont pris en compte pour

l'ouverture et la liquidation des droits à pension ou à la retraite. Les contri

butions patronale et salariale correspondant à cette période sont à la charge
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de l'Etait, de la collectivité locale, d'e l'établissement public ou 'de l'organisme

public dont ils relèvent.

383 — DECRET
n"

6*5-1148 du 2 juin -1*966 relatif au licenciement pour

insuffisance professionnelle, (p. 449).

Article 1". — L'insuffisance professionnelle du fonctionnaire est recommue

par décision de l'autorité ayant pouvoir de nomination prise après consultation

de la commission paritaire et observation des formalités prescrites par la

procédure disciplinaire.

Art. 2. — Le fonctionnaire dont l'insuffisance professionnelle est reconnue,

est admis à faire valoir -ses -droits à la retraite, s'il remplit les -conditions

d'ancienneté prévues par la législation sur les pensions.

Art. 3. — Si l'intéressé ne remplit pas les conditions d'ancienneté requises

pour radmission à la retraite, il peut être rayé de son -corps d'origine et immé

diatement reclassé dans un corps inférieur, nonobstant toutes dispositions

contraires du statut particulier du nouveau corps. Il est alors placé à un

échelon comportant un indice égal ou immédiatement inférieur à celui qu'il

détenait dans son corps d'origine.

Art. 4. — Au cas où le reclassement du fonctionnaire en cause dans un

corps inférieur s'avère impossible, l'intéressé est licencié par -décision de

l'autorité ayant pouvoir de nomination.

Art. 5. — Le fonctionnaire licencié perçoit une indemnité égale à la

moitié de la rémunération afférente au dernier mois d'activté, multipliée par

le nombre d'années de services validées pour la retraite, toute fraction d'année

supérieure à six mois étant comptée pour une -année entière.

Le calcul de cette indemnité est effectué sur le traitement effectivement

perçu au moment du licenciement, majoré des prestations familiales et des

indemnités accessoires à l'exclusion de celles attachées à l'exercice des fonctions

ou qui ont le caractère de remboursement de frais.

Le paiement de cette indemnité ne fait pas obstacle au remboursement

des retenues prévu par la législation sur les pensions.

L'indemnité de licenciement est versée par mensualités qui ne peuvent

dépasser le montant de la dernière rémunération mensuelle perçue par le

fonctionnaire licencié.

394 — DECRET n"

66-149 du 2 juin 1966 relatif à la notation et à la

procédure* d'avancement, (p. 449).

TITRE I

NOTATION

Article 1er. — La note chiffrée prévue à l'article 33 de l'ordonnance
n" 68-133 du 2 juin 1968 susvisée, est établie selon une notation de 0 à 20

par le chef d-e service ayant pouvoir de notation après avis des supérieurs

hiérarchiques du fonctionnaire à noter.

Art. 2. — Il est établi pour chaque fonctionnaire une fiche annuelle de

notation qui comporte une appréciation sur les aptitudes, les connaissances

professionnelles et la manière -de servir. Cette appréciation ainsi que la note

chiffrée servent au classement du fonctionnaire pour le calcul des durées

d'avancement d'échelon prévues à l'article 4 du décret
n°

66-137 du 2 juin 1966
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instituant les échelles de 'traitement des corps de fonctionnaires et organisant

les carrières de ces fonctionnaires ; elle indique en outre les aptitudes de

l'intéressé à l'exercice éventuel de l'emploi correspondant au corps supérieur.

■Art. 3. — La note chiffrée est communiquée par le chef de service au

fonctionnaire intéressé qui peut présenter ses observations ou demander des

explications.

La commission paritaire peut demander un nouvel examen de la note

chiffrée.

TITRE II

TABLEAU D'AVANCEMENT

Art. 4. — Le tableau d'avancement prévu à l'article 35 de l'ordonnance
n"

66-133 du 2 juin 1966 susvisée, est préparé chaque année par l'adminis

tration ; il est soumis pour avis à la commission paritaire et doit être arrêté

par l'autorité investie du pouvoir de nomination au plus tard le 15 décembre

de -laminée précédant Iceiile au titre de laquelle il est établi, n -cesse d'être

valable à l'expiration de l'année pour laquelle il est établi.

Art. 5. —■ 'Pour l'établissement -du tableau d'avancement, il est procédé à

un examen approfondi de la valeur professionnelle des fonctionnaires intéressés,

compte tenu principalement des notes -chiffrées attribuées à ceux-ci par

application de l'article *1"
di-dessus et des propositions motivées formulées

par les chefs de service. La commission paritaire peut demander à entendre

les intéressés.

Les fonctionnaires sont inscrite au tableau d'avancement dans l'ordre

dia mérite. Las candidate dont le -mérite est jugé égal sont, lcrs des promotions,

départagés par l'ancienneté la plus grande dams le corps.

385 — DECRET
m"

66-150 du 2 juin 1966 relatif au régime de certaines

positions des fonctionnaires, (p. 450) .

TITRE I

DU DETACHEMENT DES FONCTIONNAIRES

Chapitre I

Conditions de détachement

Article 1". — Le détachement est prononcé par arrêté conjoint du ou

des ministres intéressés après visa des ministres chargés respectivement de la

fonction publique et des finances.

Art. 2. — Le détachemient *es*t de 'droit pour exercer soit les fonctions de

membre du Gouvernement, soit un mandat à l'Assemblée nationale ou dans les

organismes directeurs du parti et du syndicat.

Chapitre II

Durée et cessation du détachement

Art. 3. — Le fonctionnaire qui fait l'objet d'un détachement peut être

aussitôt remplacé dans son emploi.

Art. 4. — A l'expiration du détachement, le fonctionnaire est obligatoire

ment réintégré dans son corps d'origine, au besoin en surnombre, dans les
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mêmes formes que celles prévues à l'article
lor Ci-dessus. Il est affecté à un

emploi correspondant à son grade.

Art. 5. — Après unie durée minimum de deux ans, le fonctionnaire détaché

qui remplit las conditions prévues par les dispositions Statutaires régissant

l'accès lau corps dams lequel il est détaché, peut, sur sa d'emamidie, après avis

de son ministère d'origine et consultation d'e la commission paritaire du nouveau

corps, y être définitivement intégré.

Chapitre in

Dispositions particulières applicables aux fonctionnaires détachés

Art. 6. — Le fonctionnaire détaché est noté dans les conditions prévues à

l'article 43, 3° et 4°, de l'ordonnance n" 68-133 du 2 juin 1966 susvisée, le

service dont il dépend dans l'administration où il est détaché. Sa fiche de

notation est transmise à son administration d'origine.

Lorsqu'il est mis fin en cours d'année au détachement d'un fonctionnaire,

le chef du service dont il dépend, transmet à 'l'administration d'origine une

appréciation sur l'activité de l'intéressé pendant la période écoulée de ladite

année.

Art. 7. — La note attribuée au fonctionamire dans les conditions prévues

au premier alinéa de l'article 6 ci-dessus, est corrigée de façon à tenir compte

-de l'écart lanlire la moyenne de la notation ides fonctionnaires du même corps

dams som administration d'origine d'une part, et dans l'administratiiom où il

est détaché d'autre part.

-Art. 8. — Le fonctionnaire détaché est rémuméré sur la base de l'indice

égal ou à défaut, immiédiatamanlt supérieur à celui qu'il détient dans son

corps d'origine.

Il peut bénéficier d'un ou de deux échelons supplémentaires dans le corps

de détachement après avis conforme des ministres chargés respectivement de

la fonction publique et des finances. Lorsque le détachement a lieu auprès

d'établissements publics ou d'organismes publics, ou dams les cas prévus à

l'aride 43,
3"

et 4", de l'ordomnanoe n"

66-133 du 2 juin 1966 susvisée, le

fonctionnaire peut bénéficier d'une majoration dans les mêmes limites.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux fonctionnaires

détachés dans l'un des emplois supérieurs prévus à l'article 9 de l'ordonnance
n"

66-133 précitée.

Art. 9. — Le détachement ne peut, en principe, intervenir que dans un

emploi équivalent à celui occupé dans l'administration d'origine.

Le fonctionnaire détaché d'office continue à percevoir la rémunération

afférente à son grade et à son échelon dams son adrninistration d'Origine si

le nouvel emploi occupé comporte une rémunération moindre.

Art. 10. — Le fonctionnaire détaché supporte la retenue pour la retraite

sur le 'traitement d'activité afférent à Bon grade *et à -son échelon dans son

aim-imistration d'origine.,

Art. 11. — Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi

ne conduisant pas à pension du régime général des retraites des fonctionnaires,
les retenues patronale et salariale pour la retraite, sont calculées sur le

traitement afférent à l'ancien emploi.
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Art. 12. — Les statuts particuliers déterminent pour chaque corps, la
proportion maximum des fonctionnaires susceptibles d'être détachés. Les

détachements pour exercer les fonctions de membres du Gouvernement, de
l'Assemblée nationale ou des organismes directeurs du parti et du syndicat

n'entrent pas en ligne de compte pour le calcul de cette proportion.

TITRE II

DE LA DISPONIBILITE DES FONCTIONNAIRES

Art. 13. — La disponibilité 'est prononcée par l'autorité ayant pouvoir -de

nomination.

La mise en disponibilité pour convenances personnelles ne peut intervenir

qu'après avis de la commisison paritaire compétente.

Art. 14. — L'autorité ayant pouvoir de nomination peut à tout moment

et au moins une fois par an, faire procéder aux enquêtes nécessaires an vue

de s'assurer que l'activité du fonctionnaire correspond réellement aux motifs

pour lesquels il a été placé dans cette position.

Au cas où il est constaté que le fonctionnaire exerce une activité différente

de celle qui a motivé sa mise en disponibilité, il est mis en demeure de réintégrer

immédiatement son administration. En cas de refus, il s'expose à une révo

cation pour abandon de poste dams les conditions prévues à l'article 67 de

l'ordonnance n"

66-133 du 2 juin 1966 susvisée.

Art. 1*5. — Le fomcltionmaire mis en disponibilité sur sa 'demande doit

solliciter sa réintégration ou le renouvellement de la période en cours, d'eux

mois au moins avant l'expiration de celle-ci.

Si l'intéressé ne présente pas sa demande de réintégration ou, le cas

échéant, de renouvellement dans les délais fixés ci-dessus, il est mis en demeure

de rejoindre son poste à l'expiration de la période en cours.

En oas de refus, il est procédé à sa révocation pour abandon de poste dans

les conditions prévues à l'article 67 de l'ordonnance n" 66-133 susvisée.

Art. 16. — Les statuts particuliers fixent, pour chaque corps, la proportion

maximum des fonctionnaires susceptibles d'être mis en disponibilité pour

convenances personnelles.

396 — DECRET n"

66-151 du 2 juin 1966 fixant les dispositions applicables

aux fonctionnaires Stagiaires, (p. 450).

Chapitre I

Dispositions générales

Article l". — Sont fonctionnaires stagiaires, les personnes qui ont été

nommées dans um emploi permanent dans les conditions prévues aux articles 26

et 27 ide l'ordonnance n° 66-133 du 2 juin 1966, susvisée.

Sont également considérés comme fonctionnaires stagiaires les élèves des

écoles de formation spécialisée qui préparent exclusivement aux emplois perma

nente de l'Etat, des collectivités locales, des étaMisise'm.'en!ts publics et des

organismes publias visés à l'article 1er de l'ordonmianoe susvisée.

Les fonctionnaires stagiaires visés à l'alinéa précédent perçoivent le

traitement afférent à l'échelon de stage de l'emploi auquel ils se destinent
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et demeurent obligatoirement au service de l'administration pendant une durée

égale à trois ans par année de formation sans que ladite période soit inférieure

à deux ans ni supérieure à 'dix ans.

Les fonctionnaires stagiaires qui ,lors de leur nomination en cette qualité,

sont déjà fonctiG-nna'ir'cs titulaires, sont détachés de leur corps d'origine et

conservent à ce titre le traitement afférent à l'indice qu'ils détiennent dans

leur corps d'origine.

Art. 2. — Les fonctionnaires stagiaires sont assujettis aux obligations

imposées aux fonctionnaires titulaires par les articles 114, 1*5, 16, -1*7, 19 et 20 de

l'ordonnance *n« 88-1133 du 12 juin '1988 susvisée.

Art. 3. — Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent en cette qualité occuper

les positions de détachement ou de disponibilité. Us bénéficient dans la mesure

où leur situation particulière le permet, des garanties prévues par l'ordonnance

susvisée.

Art. 4. — Les fonctionnaires stagiaires visés à l'alinéa
l"r de l'article

1»'

ci-dessus, ne sont pas -éligite'es mais participent aux élections -des raprésentants

du corps dams lequel ils ont vocation à titularisation.

Les fonctionnaires stagiaires
qui1

ont déjà la qualité de fonctionnaire

titulaire participent aux élections mais ne sont pas éligittes dans leur corps

d'origine.

Art. 5. — Les qu'estions concernant la situation d'un fonctionnaire stagiaire

sont portées devant la commission paritaire du corps auquel il a vocation

à appartenir.

(Art. 6. — Les fonctionnaires -stagiaires -visés à l'alinéa 1er de llarticCe
l"r

ci-dessus, peuvent dans les six premiers mois qui suivent leur recrutement,

faire l'objet d'un licenciement pour inaptitude professionnelle.

Las fonctionnaires stagiaires visés à l'alli-néa 2 de l'article V ci- dessus,
peuvent également faire l'objet d'urne exclusion soit pendant, soit au terme

de leur scolarité si les résultats de leurs notes d'études ou d'examens sont

jugés insuffisants.

Art. 7. — Les fonctionnaires stagiaires visées à l'alinéa 1" de l'article 1«

ci-dessus, qui ont fait l'objet d'un licenciement pour inaptitude professionnelle

et ceux prévus à l'alinéa 2 dudit article qui ont été exclus au terme de leur

scolarité, peuvent être soit classés en qualité de stagiaires dans un grade

immédiatement inférieur à celui auquel ils se destinaient, soit reversés dans

leur corps d'origine s'ils en expriment le désir. Dans ces deux cas, ils doivent

demeurer au service de l'administration pendant uns durée égale à la moitié

de celle déterminée à l'article
l"p

ci-dessus.

Les fonctionnaires stagiaires visés à l'alinéa 2 de l'article
l'r

qui n'avaient

pas la qualité de titulaire dans un autre corps et qui, de ce fait, ne peuvent

être classas dans un -grade inférieur à la -suite -fie leur exclusion pcnaaint la

scolarité et ceux qui, précédemment titulaires, ont été reversés dans leur corps

d'origine et quittent l'administration avant la durée fixée à l'alinéa précédent,

sont tenus de reverser l'intégralité du traitement qu'ils ont perçu pendant la

durée de leur scolarité majoré des frais d'études selon des modalités déterminées

par arrêté conjoint des ministres respectivement chargés de la fonction publique

et des finances.

Art. 8. — Le licenciement d'un fonctionnaire stagiaire ne donne droit en

cette qualité, ni à une indemnité ni à un préavis.
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Art. '9. — Les sanctions 'disciplinaires susceptibles d'être infligées aux fonc

tionnaires stagiaires sont :

a) l'avertissement,

b) le blâme,

c) le déplacement d'office,

d) l'exclusion temporaire pour une durée qui ne peut excéder deux mois,

e) le licenciement.

L'exclusion temporaire est privative de toute rémunération à l'exception

des prestations- familiales.

Le licenciement ne peut intervenir qu'après avis de la commission paritaire

compétente Siégeant en formation disciplinaire1.

Chapitre II

Congés — Sécurité sociale

Art. 10. — Les fonctionnaires stagiaires bénéficient -en matière de congé

des dispositions de l'article 39, 2",
4"

et
5°

e) et f) de l'ordonnance
n" 66-133

du 2 juin 1966 susvisée.

Les fonctionnaires stagiaires qui avaient la qualité de titulaire bénéficient,
-en outre, des dispositions de l'article 39,

3°
; ceux qui n'avaient pas cette

qualité ne peuvent en bénéficier que lorsque la maladie donnant droit au

comlgé Ide longue 'durée, a -été contractée dans l'exereicle des fonctions.

En cas de licenciement pour motif non -disciplinaire, ils ont droit à un

congé à prendre avant la date de leur licenciement égal à deux jours par mois

ou fraction de mois supérieure à quinze jours de service accompli.

Art. 11. — Les fonctionnaires stagiaires bénéficient du régime de sécurité

sociale des fomc-bijonnaires titulaires, sauf s'ils se trouvent en congé sans

traitement et sous réserve en matière de capital-décès et d'assurance invalidité,

des dispositions du présent décret et des conditions spéciales relatives aux

prestations en espèces du régime de sécurité sociale des fonctionnaires.

Art. 12. — Après six mois de service -effectif, les fonctionnaires stagiaires

peuvent obtenir un congé -dans les conditions prévues aux articles 13 et

14 ci-dessous.

Art. 13. — Les femmes fonctionnaires stagiaires peuvent, à l'exclusion

de celles visées à l'alinéa 2 de l'article
l"r

ci-dessus, obtenir un congé sans

traitement pour élever un enfant âgé de moins de cinq ans ou atteint d'une

infirmité exigeant des soins continus dans les conditions prévues à l'alinéa
1"

de l'article 14, ci-dessous.

Art. 14. — Le fonctionnaire stagiaire, n'ayant pas la qualité de titulaire

dans un autre icorps, qui n'est pas en était d-e reprendre sas f*andti*ons dans

le cas prévu à l'article 39, 2°, alinéa
1" de l'ordonnance

n° 66-133 du 2 juin 1966

Busvisée, ainsi que dans celui prévu à l'alinéa *2 de l'article 1*9, ci-deSsus, peut

être mis en congé sans traitement pour une durée maximum d'un an.

La mise *en congé sans traitement et son renouvellement sont prononcés

après avis du comité médical dans les conditions prévues aux articles 7 ou 9,

suivant le cas, du décret
n°

68-135 du 2 juin 1966 relatif -aux congés.
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Art. 1*5. — Le total des congés rémunérés ou nom de toute mature accordés

aux -stagiaires en sus du congé annuel ne peut être pris en *c*ompte comme

temps de stage.

Las périodes passées par um stagiaire en congé avec traitement entrent en

compte dans le calcul des services susceptibles d'être retenus pour l'avance

ment et d'être validés au titre du régime des pensions des fonctionnaires. Ces

dispositions ne s'appliquent pas toutefois aux fonctionnaires stagiaires visés à

l'alinéa 8 de l'article l" ci-dessus, lorsqu'ils m'ont pas la qualité idte fon'ction-

naire -et qu'ils ont fait l'objet d'une exclusion.

Art. 16. — A l'expiration des congés sans traitement prévus aux articles 12,
13 et 14, ci-dessus, les intéressés sont, soit réintégrés, soit licenciés dans les

conditions prévues, suivant le cas, par les articles 5 ou 19 du présent décret.

Art. 17. — Quand le stage a été interrompu en application des dispositions

sur les congés pendant une durée supérieure à une -année, l'intéressé peut être

invité après sa réintégration à accomplir à nouveau la totalité du stage.

-Si le stagiaire a été 'autorisé à aocomplir urne période de -stage au delà de

la durée normale, en dehors du cas prévu à l'alinéa 1er, la durée de prolongation

ne -peut entrer en compte pour l'avancement ultérieur de l'intéressé.

Art. 18. — Les fonctionmaîres stagiaires me sont pas affiliés em cette qualité

au régime général de retraites des fonctionnaires.

Art. 19. — Les élèves des écoles de formation mentionnés à l'alinéa 2

de l'article 1er

ci-dessus, peuvent en ce qui concerne les questions visées aux

articles 5, 9 et 10 du présent décret voir leur situation réglée suivant des

modalités particulières qui seront fixées par le règlement intérieur de ces

écoles pris par arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique et

du ministre intéressé.

397 — DECRET n° 66-152 du 2 juin 1966 relatif à la procédure disciplinaire,
(p. 451).

Article 1". — Lorsqu'un fonctionnaire commet une faute professionnelle,
l'autorité ayant pouvoir de nomination peut le traduire devant le conseil de

discipline compétent.

Art. 2. — Le conseil de discipline est
saisi-

sur rapport motivé de l'autorité

ayant pouvoir disciplinaire. Celle-ci doit indiquer clairement les faite répréhen-

Sibles et, s'il y a lieu, les -circonstances dans lesquelles ils ont été commis

Art. 3. — S'il se juge insuffisamment éclairé sur les faits reprochés à

l'intéressé ou les circonstances dans lesquelles les faits ont été commis, le

conseil de discipline peut ordonner une enquête.

Art. 4. — Le conseil de discipline émet un -avis motivé sur la sanction

que lui paraissent justifier les faite reprochés à l'iinltéresSé et transmet cet avis
à l'autorité ayant pouvoir disciplinaire.

Art. 5. — L'avis du conseil de -discipline doit intervenir dans le délai d'un
mois à compter du jour où SI a été saisi. Lorsqu'il est procédé à une enquête,

ce délai peut être porté à trois mois par l'autorité ayant pouvoir disciplinaire,
sur proposition du conseil de discipline.

Art. 6. — Le recours contentieux ne fait pas obstacle à l'exécution

immédiate de la sanction prononcée par l'autorité ayant pouvoir disciplinaire.
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Art. 7. — Le fonctionnaire frappé d'une sanction disciplinaire qui n'a pas

été exclu des cadres peut, après trois années, s'il s'agit d'un avertissement

ou d'un blâme, et six années s'il s'agit de toute autre sanction, introduire auprès

de l'autorité ayant pouvoir disciplinaire une demande tendant à ce qu'aucune

trace de la sanction prononcée ne subsiste à son dossier.

Si, par son comportement général, l'intéressé a donné toute satisfaction

depuis -la sanction dont il a fait l'objet, il doit être fait droit à sa demande.

L'autorité ayant pouvoir disciplinaire ne statue qu'après avis du conseil

de discipline.

Le dossier du fonctionnaire doit être, le cas échéant, reconstitué dans sa

nouvelle composition sous le contrôle du conseil de discipline.

398 — ARRETE interministériel du 2 juin 1966 fixant les indices afférents

aux échelles de traitement instituées par le décret
n"

66-137 du 2 juin 1966,

(p. 452).

399 — (INSTRUCTION
n"

1 du 2 juin 1966 relative à l'entrée en vigueur

de l'ordonnance n" 66-133 du 2 juin 1*3*66 portant statut général de la fonction

publique, (p. 452).
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